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COMMISSION D»HYGI:SNB
Réunion du Vendredi 6 Juillet 1945

t . Les membres de la Commission d*Hygiène se sont réunis à la 
Mairie le vendredi 6 Juillet IÇ45 à 17 h 50 sous la présidence de 
M. le Docteur SIMONOT, Adjoint Délégué à l’Hygiène»
Etaient présents 1 MM* SIWOT, GHYS, LECOMTE, Mme TYTGAT, adjointe 

au Maire,
MM» BOONE, Mmes COIBA, DUMANOIR, M. JANSSENS, 
Mme LEROY, Melle LIEGEOIS, MM. LUSSIEZ, SOULIE, 
conseillers municipaux,
M< CLAIE,. Chef de la 5 g me Division 

excusés 1 MM. LEBONWILSON, conseillers municipaux.
, . . ÿ* Docteur SIMONOT, Adjoint délégué à V Hygiène, Pré si - 

»xî • 2 Commission, retenu par ses obligations professionnelles, 
IL? au .àtfot-de la séance Ties membres de la Commis-

è^a&;f?TGAT de vouloir bien présider leurs travaux.
Mme TYTGAT accede et adresse en premier lieu ses félicitations à 
ses collègues et les remercie du concours eu1 ils veulent bien ap
porter al Administration, elle se réjouià, plus particulièrement, 
de la Prince de plusieurs conseillères ®unielpales dont la pré* 
sen.ee dit—elle, au sein d’une Commission hygiène qui aura à se 
préoccuper des question» intéressant la faôjïle et l'enfance, sera 
particuiièremeaj. opnortuû© étant donnée la coœi>étûD.ca particulière 
quT ellea-.ont dans ces matières». *

,Mnie TÏTGAT donne ensuite la parole à M. CLAIE pour lecture 
du proces-verbal de la précédante réunion» Après lecture, ce pro
cès-verbal est adopté»

Avant que ne soit abordé l’ordre du jour, M, LUSSIEZ, in- 
t envient pour demander eue les réunions, de la Commission soient 
fixées un peu plus tard de telle façon quo les conseillers munie!*- 
paux puissent sans inconvénients concilier leurs obligations pro
fessionnelles et la charge administrative qu’ils ont acceptée. 
Tous les membres de la Commission étant d’accord sur ce point, il 
est décidé quo l’heure des réunions sera fixée à 18 h JO et qu’elle 
auront lieu de préférence le vendredi pour autant que d’autres 
réunions de commission n’auront pas lieu au jour indiqué.

Mme TYTGAT passe ensuite la parole à M» CLAIE pour la lec
ture des rapports établis par le sèrvioe pour les affaires inscrites à l’ordre du jour»

I - Marchés pour la vidange deç fosses d’aisance des bati
ments communaux en 1945 - Demande de révision de prix.

Les membres de la Commission considèrent qu’en principe les 
marchés conclus ne devraient pas être susceptibles d’être révisés, 
à moins qu’une clause ne le prévoie dans les deux sens.

La révision est d’autant moins indiquée lorsqu’il s’agit, 
comme c’est iéi le cas, de marchés conclus pour un délai très limité.

Considérant, toutefois, l’instabilité des prix qui résulte 
de la situation economique actuelle et de 1’augmentation des prix 
de vidange pour* les particuliers telle quelle $ été imposée par les



arretés de Me le Commissaire Régional à la République re
mise des prix auxquels les marchés ont été conclus, elle décide de 
transmettre la demande de révision présentée par MM. COUROÜBLE & 
CREPEL à M. le.Préfet du Nord en lui demandant de vouloir bien sou
mettre pour avis cette demande de révision de prix au service éco
nomique de la Préfecture.

Avant de passer à la question suivante Mme TYTGAT cède la pré
sidence à M. le Docteur SIMON01 arrivé dans l’intervalle»

h

Il - Fonctionnement des ,sirènes d’usines - Demande d’interdictio

Plusieurs membres de la Commission font observer que du moment 
qu’on entreprend la lutte contre le bruit'nous ne pourrons limiter * 
notre action à la seule interdiction des sirènes et que Si l’on veut 
assurer le repos des habitants, il faudrait également interdire les 
Sonneries de cloches*

Au cours de la discussion il est également fait observer que les 
ouvriers ne sont peut-être pas hostiles au fonctionnement des sirènes 
et qu’il faudrait connaître leur avis.

Compte tenu de ces indications les membres de la Commission dé
cident que l’avis de l’Union locale des Syndicats sera sollicité 
avant toute décision. De service est chargé de faire le nécessaire 
sur ce point. ,

Il devraj également, -entrer'en contact avec le pétitionnaire 
pour lui indiquer-’que la question est à l’étude mais que, dès main
tenant, il est en'droit d’exiger le respect des obligations du code 
des arrêtés municipaux qui limite, à deux appels séparés de 5 secon
des chacun au maximum l’usage des sirènes d’usines.-

III - Service de désinfection - relèvement des taxes

La Commission donne avis favorable à l’adoption des nouveaux 
tarifs proposés dans le rapport établi par le service.

IV - Travaux d’office dans les logements Insalubres.

a) Immeuble rue du Cirque, 5
b) Immeuble'rue d’Iéna, 122 •

La Commission donne avis favorable.à l’exécution des travaux 
d’office aux frais et risques du propriétaire dsns les deux immeubles 
indiqués ci-dessus,

V - Questions diverses.

a) Mme COIBA soulève l’importante question de l’épouilla
ge dans les écoles $ elle soulève l’apathie complète de trop de pa
rents qui ne tiennent aucun compte des remarques faites tant par le 
personnel enseignant que par les assistantes du service d’inspection 
médicale scolaire.

Certains de ces parants eux-mêmes en arrivent à trouver naturel 
que l’épouillage se fasse dans les écoles.

M. CLAIE,signale que l’an dernier plusieurs centres d’épouilla
ge avaient,été établis dans un certain nombre de cabinets médicaux 
mais les résultats obtenus sont sans cesse remis en question par la 
négligence des parents*

Melle LIEGEOIS signale que des sanctions ont dû être- prévues 
par une circulaire ministérielle du I? avril 1945 parue au bulletin
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de l’enseignement primaire, il doit s1agir de la tonte des enfants 
récidivistes» M. SIMONOT se demande si le manque de savon ne doit 
pas être incriminé > il devient, en «ffet, très difficile à son sen? 
d’assurer les soins de propreté nécessaires aux enfante,

M« LUSSIEZ suggère qu’en cas de récidive, c’est-à-dire lorsque ■ 
enfant débarrassé de ses poux par les soins du service d’épouillage 
qui sera installé par la Mairie, présentera,à nouveau de ces parasi
tes dans un délai, rapproché, une lettre Officielle soit adressée 
aux parents pour leur signaler qu’ils recevront la visite d’une as
sistante chargée par 1*Administrât!on municipale de leur donner les 
conseils nécessaires pour la propreté de la chevelure de leurs en
fants et qu’au cas où ils négligeraient de suivre ces conseils, 
l’Administration devrait, par mesure de précaution et de prophylaxie,, 
évincer l’enfant dont il s’agit de tous les centres de rassemblement 
collectifs t école, cantine, colonie scolaire, campa de v^canceq ete-

La Commission fait sienne ces propositions#

b) Mme COIBA signale qu’une nommée ANTONINI qui occupe 
une chambre meublée, 20, rue des Robleds, 2éme étage, tient eon lo
gement très malproprement et que tous les autres occupants de l’im
meuble seraient désireux de la voir expulser»

M» CLAIE fait connaître qu’en cette matière le Maire n’a pas 
le pouvoir d’expulsion, en ce qui concerne les garnis d’ailleurs 
c’est envers le logeur que jouent les annotions prévues par le code 
des arrêtés municipaux et 1*arrêté pvéfectorai concernant les cham
bres garnies.

Cependant un inspecteur du bureau d’hygiène ira sur place et 
fera les observations nécessaires à Mme ANTONINI.

Si celle-ci ne tenait pas son logement plus proprement la Po
lice saisie par nos soins pourrait intervenir et la désinfection 
pourrait être imposée au cas où la présence d’insectes serait cons
tatée dons la chambre occupée par l’intéressée.

c) M. SIMONOT demande que les questions suivantes soient 
posées aux services des eaux et de la propreté publique t 
1° •* Y a-t-il suffisamment d’eau pour assurer l’irrigation quotidien
ne des fils d’eau des rue® de la Ville»?
2° - Y a-t-il suffisamment de personnel pour assurer le nettoyage 
quaotidien de la voie publique ? Dans la négative, quel aérait le 
renforcement à prévoir ?

- La Ville possède-»t-elle encore les balayeuses-arroseuses d’avant 
guerre ? Combien y en a-t-il ? Paut^il en prévoir de nouvelles et 
combien ?
4° - Quelle serait la qualité des carburants et lubrifiants à employ 
pour les engins mécaniques ci-dessus ? et quetle serait la consomma
tion quotidienne à prévoir ?
5° - Quels sont les pouvoirs du Maire pour oblijger les habitants à 
nettoyer les trottoirs et fils d’eau au droit de lew? demeure ?
6° - Peut-on par arrêté interdir le balayage - à sec ?

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H 10.

Le Secrétaire ,

CLAIE
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Réunion du Jeudi 2 Août 1945

PROCES-VERBAL

En exécution de la. décision prise par 1* Administration municipale 
dans sa réunion du JC Juillet 19^5». Monsieur le Docteur SIMONOi, Ad
joint délégué à 1’Hygiène, a convoqué les Entrepreneurs de vidanges 
et fosses d’aisances autorisés à exercer sur le territoire de fille 

une réunion qui a eu lieu le Jeudi 2 Août 1945 dans le Cabinet de 
M. le Chef de la 5ème Division.

Dr aiant pr e se nt s s M< le Docteur SLMONO1, adjoint délégué a
1’Hygiène

M. CLAIE, Chef de la 5ème Division
M. Henri SIX, Président du Syndicat des Entre

preneurs de vidanges de la région du bord.
M» LEMIERE représentant M. CANTRAINE,
MM. CABTON, COURCUBLE, CREPED, DERYCKE, LAMBIN 

u ZEDIERE, 1EEEBVRE, LIEESOCGHE.

S’étaient excusés :L.
M.

DELEEOSSE à LOME 
MASQUE LIER à HIER S»

Monsieur le Docteur SIMONOT ouvre la séance et remercie tout 
d’abord les Entrepreneurs de vidanges d’avoir bien voulu repondre 
aussi uomoreux à son appel»

Il s’est permis, leur dit-il, de les convoquer pour s’entretenir 
avec eux d’une situation très difficile à l’heure actuelle: la ques
tion des vidanges. La situation, ajoute-t-il vous la connaissez mieux 
eue moi et vous ne devez pas ignorer que les difficultés auxquelles 
les Services d’Hygiène ont à faire face sont nombreuses.

L’Administration municipale m’a donné le mandat de rechercher 
quelles sont ces difficultés et de mettre tout en oeuvre pour les 
surmonter. Je verrai donc avec vous les moyens pratiques de pallier 
à vos difficultés, nous étudierons ensemble quels moyens doivent être 
employés pour apporter une amélioration à votre situation et je n’hé
siterai pas, ainsi que 1’Administration municipale,_à faire pression 
auprès des Pouvoirs publics et notamment auprès de M. le Commissaire 
regional de la République pour que, dans la mesure du possible, 
soient satisfaites toutes les doléances justifiées que vous pourrez 
m’exprimer•

Je vous demande en retour de vouloir bien faire sans plus atten
dre, l’effort qui doit être celui de tous les français à 1’Heure 
actuelle.

Je reviens ce Dunkerque ou j'ai^vu une 
lever ses ruines et à reprendre la pêcne de 
a nouveau au ravitaillement du pays.

population acharnée à re
façon à pouvoir concourir

Je suis persuadé que les Entrepreneurs de vidanges.ne voudront 
pas v'ester en arriére dans un effort de redressement qui doit etie 
général.

Ceci dit, je vais vous interroger successivement pour que vous 
me fassiez connaître a tour de rôle vos désidérata. Je vous demanderai 
ensuite de me les confirmer par écrit, de telle façon que je puisse 
me présenter devant 1’Administration municipale et devant M. le Com
missaire de la République avec des propositions concrètes.

$ □ Ù « /



Conf ormémenr'à ce qui vient d’être-dit, -SIMONOT
enregistre successivement les déclarations suivantes pour chacun des 
entrepreneurs présents à la réunions

CANTRAINE ; Camions en état de marche s 2
Camions en réparation : 3
Demandes à_s_etisfaire:
tons matières pour'r éparation
Pneus : 6
Tuyaux: 8 de 3 m.
Bois pour gazogène: 8 tonnes par trimestre.

En outre 2 camions fonctionnant actuellement avec gazogène 
pourraient être transformés pour fonctionner au gaz oil. Une demande 
a été déposée à la Préfecture il y a > semaines; une intervention 
pourrait être faite pour la faire aboutir rapidement.

CARTON Marcel Camions en état de marche: 2 
le dème ne marche pas, faute de pneus. 
Demandes à satisfaire :
Pneus: 4
Tuyaux: 6 de 3M.

CREPE! ; Camions en état de marche: 2
Demandes à satisfaire
Pneus : 4
Tuyaux: 4 de 3 ni.
Anthracite pour gazogène: Le contingent de 2.800 k° 
accordé à cet entrepreneur devrait etre relevé à 
4o400 K°

COUROUBLE à MARCQ-en-BAROEUL ;

Nombre de camions en état de marche: 3
Demandes à satisfaire
Pneus: 4 arrière - 2'devant
Tuyaux: 10 de 3 ni* diamètre 100
Bois pour gazogène: 8 tonnes par trimestre

DERYCKE : 2 camions en état de marche
I camion inutilisé, faute de pneus. 
Demandes à satisfaire
Pne us : 6 do nt Vie W10

(A cette occasion, M. DERYCKE fait observer qu’on ne 
peut obtenir de pneus 44/10 par le Service officiel 
et que cependant, on en trouve au marché noir )

Tuyaux: 12 de 3m.

LAMBIN & ZEB1ERE :

I camion en état de marche
D e m and e s_ à s at i-f ai r e 
ïneus: 2 de 44/10
Tuyaux: 5 de 3m.

LEFEBVRE 2 camions en état de marche
Demandes à satisfaire
Pneus: IÖ dont 4 avant et 6 arrière
Tuyaux: 6 de 3m.
L’intéressé demande en outre un permis de circuler 
en automobile.

LlBFHOOG-HE Albert:

1 camion en état de marche 
Demandes à satisfaire, 
Pne us : 4



En régie générale, les Entrepreneurs de Vidangas réclament î

iïüILtÉ - Un contingent supplémentaire de 20 litres par 
J camion, soit au total fO litres par mois,

Pour le gag, carburant : La priorité de pouvoir se ravi
tailler aux posïï- s ae conipression et 1? possibilité - en cas de fer 
mature d’un de ces postes - d’être ravitaillés à un autre poste,

b) ESSENCE - Un contingent d’essence de 50 litres par mois 
et par camion, pour permettre les démarrages*

c) Pour le TELEPHOKE - Une intervention des Services auprès 
de la Direction régionalê^des P*T,T* pour le rétablissement du télé
phone chez les Entrepreneurs de vidanges qui en font la demande*

Pour les pneus, il est entendu que des chambres à air sont à 
fournir en même temps que les enveloppes demandées.

M* le Lecteur SIMOD'OT prend acte de ces demandes, mais invite les 
Entrepreneurs de vidanges à les reconsidérer et, apres un nouvel exa
men, à les déposer par écrit. Il faut,en effet, dit-il, éviter de;;- 
présenter des propositions exagérées à 1’Administration ? un contrôle 
sera certainement effectué et il serait regrettable que les rensei
gnements fournis soient reconnus inexacts et que les demandes appa
raissent excessives*

Lès que M, le Docteur SIMOUuT sera en possession des renseigne
ments fournis par les Entrepreneurs de vidangest il se mettra immé
diatement en oeuvre pour obtenir rapidement une amélioration substân-* 
tiélle.

Il invite à nouveau, on terminant, ses intsrlocuteurs à faire 
l’effort- nécessaire pour que même avec les faibles moyens dont ils 
disposent maintenant, la vidange soit assurée dans des conditions 
suffisantes. On ne pourrait admettre, en effet, la prolongation do 
l’état de choses actuel dans une ville de 200,000 habitants, sans ris
ques graves pour la santé publique*

?.^ce moment-là, plusieurs entrepreneurs de v-d anges incriminent* 
les^réquisitions qui leur sont adressées. Il faudrait, selon eux 
s’efforcer de les distribuer aux entrepreneurs dans les quartiers 
qu’ils ont l’habitude de desservir* D’autre part, certains entre
preneurs se.plaignent qu’ils n’ont pas le tuyautage nécessaire. 
M. CLAIE fait alors observer que si on a dû recourir au système de lu 
réquisition, c’était justement pour les fosses les plus difficiles 
et qui exigent le plus long tuyautage, précisément celles qui restent 
toujours en arrière, il doit être possible aux entrepreneurs réquisi
tionnés de s’entendre avec leurs confrères pour obtenir le complément 
de tuyaux qui leur est nécessaire,

M. CARTON# entrepreneur de vidanges, signale à ce moment, que le 
bureau d’Hygiene qui lui vait fait notifier un réquisitoire pour vi
danger une fusse rue Magenta de 2m/c s’était abstenu, de le réquisi
tionner pour une fosse de 25 m/c beaucoup plus intéressante provenant 
du même propriétaire* M, CLAIE déclare qu’il va procéder à une enquê
te et en conclusion, il est décidé que H* SIX, Président du Syndicat 
des entrepreneurs de vidanges fera parvenir au Bureau d’Hygiène un ta-
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bleau fixant les Secteurs respectifs des entrepreneurs de vidanges 
pour les réquisitions. Le service devra se conformer par la suite à 
ce tableau et n’adresser à un entrepreneur de vidanges les réquisi
tions que pour le secteur pour lequel il est désigné.

Enfin, L. le Docteur S1MCNOT promet également d’intervenir pour 
les demandes de chaussures faites pour le personnel des entrepreneurs 
de vidanges* -,

Aucune autre observation n’étant présentée, H* SE1CNGT renouvelle 
ses remerciements aux entrepreneurs de vidanges en les assurent du 
concours de l’Administration municipale -et leve la séance à 18 h 30.



5ème Division

CO? I3SI0N D’HYGIENE

Réunion du lundi

Les 
■lairi 

M e 1 e

23 octobre 1945

octobre 1945

membres de la Commission d’Hygiène
•„.le lundi 22 octobre 1945, à IS h 15 sous présidence 
Docteur SILONOT, adjoint délégué à l’Hygiène.

âtj/p.ëqMs à

Etaient orésents

M. SIM ONT , adjoint.au 'la ire,
îtl. B00N1L conseiller municipal■ii -b mie C0I34 TT

Lime DUMZ NOIR TT

ïvl. J7.NSSENS TT

Mme LEROY H

ri. LUSSIEZ TT

1>1 e V; ILS ON TT

lui « CL. IE . , chef de Divisi on ( 5è.ri

d’étaient excusés:

Mme TYTGaT, adjointe au Maire, .
t.i. GïïYS. adjoint au Maire.
T.r x.-*x • LECOMTE TT

LEBON conseiller municipal,
Mlle LIEGEOIS TT

M • SOULIE TT

L. le’ Secrétaire Général de la Mairie.

Le procès-verbal de la réunion précédente est adopté sans 
observation, puis M. le Docteur SIMONOT, adjoint délégué à l’Hy
giène passe-la parole à IL CL/IE pour la lecture des rapports 
établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I ~ Sains municipaux - Modification d’horaire.

La Commission donne avis favorable à l’application du 
nouvel horaire établi par les Services pour les établissements 
de bains-baignoires et bains-douches.

Sur la demande de Mme COIB1 concernant les jours de moin
dre fréquentation, M. CLnIE fait connaître que ces jours-là 
sont ceux du début de la semaine et qu’ils seront utilisés pour 
les enfants des écoles; il ajoute' qu’il dispose d’une petite 
quantité de savon qui pourrait être utilisée'à cet effet;
N. CL.-IE signale enfin qu’il a déjà été saisi d’une demande



-2-

émanant d’ans Directrice d’école maternelle tendant à obtenir 
du. savon permettant de procéder au nettoyage des enfants dans 
cette école»

Sur proposition de h. le Docteur SIEONOT, il est décidé 
que les ssistantes scolaires seront invitées à établir un 
programme,de répartition pour les distributions de savon, é-, 
tant donne que ces distributions - forcément limitées en ra.is.on 
de la quantité mini :e dont dispose le Service - seront réser
vées aux écoles dont les enfants sont particulièrement malheu
reux.

dl “ Bains municipaux - Bascules pèse-personnes 
gelèvegent des redevances perçues sur l’installateur

La Commission adopte la proposition de V. LUSSIEZ tendant 
a porter au coefficient 3 - soit à 1500 frs pour les bascules 
avec tickets et à 600 frs pour les bascules sans tickets- les 
redevances; annuelles perdues pour l’installation des bascules 
pese-personnes dans les etablissements de Bains municipaux. Il 
demande, e^ optre, que les redevances payées par le mène ins
tallateur pour les bascules situées sur la voie publique, soient 
egalement portées au coefficient 3.

III- Voie privée rue V^ntocyen.
mise en état d’assainissement et viabilité.

nu cours de la discussion qui s’institue après lecture 
du rapport établi par le service, il apparaît:

I0-- que les projets de 1’Administration municipale, tendant à la 
mise en état de viabilité et d’assainissement de la rue Vun- 
troyen, ont dans le passé été mis en échec en raison de l’op
position de certains gros propriétaires.

2°- que ces difficultés se présentent actuellement en raison de 
la pénurie de. matériaux pour l’aménagement définitif de cet
te voie privée.

3°- qu’il ne paraît pas indiqué cependant que la Ville fasse des 
travaux d’aménagements provisoires: boucher les trous, etc., 
dans une voie privée. Les mêmes opposants qui dans le passé 
avaient prétendu - au cours d’une réunion d’un syndicat cons
titué à. leur instigation - que la Ville ayant pris possession 
de feit de la me 3 antroyen en ÿ effectuant ■ des travaux incombant 
normalement aux propriétaires riverains, ne manqueraient pas 
dê s’appuyer à nouveau sur les travaux mêmes provisoires qui 
seraient effectués par la Ville et verraient ainsi leur thè
se renforcée.

. Néanmoins. CL/IE signale-, que nous sommes maintenant 
puissamment armés puisque nous avons obtenu l’extension à la



- 3 -
Ville de Lille des dispositions de la loi du 22 mai 1930 r 3I live 
à l’assainissement et au classement d’office des voies privées 
de Paris et que nous pouvons donc, lorsque nous le jugerons utile, 
passer à l’exécution des travaux qui ne pourront plus être retardés 
par une action contentieuse des propriétaires, le montant des tra
vaux étant, selon les dispositions de la loi, récupérable en 5 
annuités sur les propriétaires intéressés.

A ce propos, ivi. Claie indique encore que la Ville de Lille 
accordait, antérieurement à la guerre, une subvention égale au 1/3 
des dépenses comme participation aux frais de mise en état d 
viabilité et d'assainissement des voies privées, mais étant uonné 
le coût actuel d s travaux, il est à craindre que certains p-tits 
proprietaires peu fortunés, dont les maisons en très mauvais état 
ne représentent plus une valeur suffisante, ne puissent supporter 
une dépense qui sera certainement très importante. La question 
se posera donc pour 1 ’ Administrât ion municipale do. .La subvention 
à accorder à l’avenir aux propriétaires des voies privées -font 
l'aménagement sera réalisé par la Ville.

Après discussion sur ces différents points, la Commission 
est d'avis que le Docteur SIMONOT convoque les river eins de 
la rue Vantroyen pour1 leur demander leur consentement à un amé
nagement définitif et les assurer d.> la bienveillance quu le 
Vilie apportera à leur égard. Si toutefois la même ooposiu ai 
que dans le passé se manifestait au cours de cette reunion, K.le 
Docteur SI1VDNOT éclairerait alors les intéressés sur 1 s armes 
nouvelles qui ont été données à la Vill. et sur son intention 
de les utiliser pour arriver à une exécution indispensable, non 
seulement dans l'intérêt général, mais plus particulière•ent pour 
les intéressés eux-mêmes .

1V 1. SIMONQT demande en outre à M CJALS de vouloir bi..n - 
avant cette réunion - lui fournir s

b) un plan détaillé de la rue dont il s’agit,
c) de lui ménager une entrevue avec M.Marché, géomètre, 

avec lequel la Ville a passé une convention pour la 
mise un état de viabilité et d’assainissement des voies 
privées

d) de faire intervenir dès maintenant le. bureau d’Hygiène 
chez certains gros propriétaires opposants afin d’ miner 
s’il ne se trouve pas dans leurs immeubles, des Cuus.js 
d’insalubrité préjudiciables au vois inc. ge.

Enfin, à propos d la participation de la Ville, il y - ura 
peut-être lieu de considérer si, en raison de la dépense .....
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extrêmement importante a engager actuellem nt pour 1’exé eut fondes 
tr ..vaux g etablissement d’une chaussée et d’un égout, il ne con- 
viencrait pas de relever la subvention pour les propriétaires 
peu fortunes et de la réduire pour ceux dont les immeubles sont 
destines a des fins commerciales, industrielles ou de plaisance.

IV “ LOGWNT INSALUBRE
Travaux d’office <
Immeuble 64 rue des 'Meuniers, cour CoulonV

la Commission donne avis favorable à 1?exécution d’office 
des travaux prescrits et ce^ux frais et risques du propriétaire.

V - £uestions divers es

a) Madame DUMANOIR expose le cas d’un fonctionnaire de St— 
Brieuc et,qui, ne pouvant obtenir la réquisition d’un logement, 
est oblige de vivre à l’Hôtel avec toute sa famille.

M. SIMOMOT informe Mme DUidNOLR que 1VL CIA IS lui a fourni 
l’état des grands immeubles réquisitionnés par des Services ofii- 
ciels ou des Autorités alliées. Il examinera si certaines des 
affectations prevues sont encore utiles et au cas ou ceci ne sen it 
pas démontré, il dema. dora que ces immeubles soient rendus au plus 
tot- a la collectivité.

t). Madame COIBA signale qu’une Garderie d’enfants a été ins
tallée au 2eme etage de l’immeuble situé 28 rue St-Sauveur.

- Les garderies d? enu nts sont soumises a d -s règles particu
lières que CIAIE confirme .

. ... est decide qu’une enquete sera faite par le Service d’Hy
giene et. que les conclusions de cotte enquête seront nortées à 
la connaissance des Services ofüciels charges de la prot et ion de 
1’Enfance.

il 
et

jC).M0 BOONE soulève également le cas d’une autre voie privée 
agit.de la rue St-Eloi égtlement au mauvais état de viabilit 
assainissement.

M. SIMONOT informe M. BOONE qu’il traitera dans son ensemble 
e problème des voies privées lors de l’entrevue qu’il aura avec 

M. Wche, geometre expert chrgé par la Ville de réaliser 1’ amé
nagement de toutes les voies privées'.

Aucune autre question n’étant soulevée, M.le Docteur SlMONOi 
lève la séance à IÇhfO .

Le -Président, Le Secrétaire,
Dr SIMONOT. a. CLAIE.
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À. 487

Les Zlembres Le la Ce mi scion d 'Hygiène se sont réunis Le 
V-endredi 50 Novembre 1945 A 18 h 15 sous lo présidence de 22. le 
Docteur Simonot, Adjoint delegué à l'Hygiène*

I

Etaj.ej.it- prés e nt s :

1.1. SXZZOHOT, LH joint au Maire
lu-c- TYTGAT, adjointe au "Zaire

2.2. OHLS, Adjoint au'Zaire
line COIBA, conseillère- municipale

.22. LEBON, conseiller municipal
■Zelle LIEGEOIS, conseillère 'municipale

M* TIERS, Chef de bureau, représentant ZI. Claie empêche. 
/

S/étp^i ont ■ ex,cusé S- :

1.2. LECOZ..TB,adjoint au Z.Ia'iro
22. BOCHE, conseiller municipal

Llr>. DU.IANOIR, conseillère nunicipalo
.ZI* JANSSENS, conseiller municipal

Zinc. LEROY, conseillère municipale
23. LUSSIEZ, conseiller municipal
24. WILSON, ' conseiller municipal
12. . SOULIÏZ ,conseiller municipal
22. .’ le Secrétaire Général de- la Hoirie.

A propos du Broces-vcibal de la reunion précédente, Zho Coiha 
rappelle l'objection qu'elle a faite- concernant l'installation do 
la Garderie d'enfants au Sème étage de la rue St-Sauvour n° 28.

11. H Docteur Simonot fait c 
faite par Zlao Délavai, que cette 
Services de 1'E-tr'Aide fronçais^ 
mères.

Il semble qu'il conviendrait 
çaisc était.qualifiée pour créer 
remplit bien les conditions roqu 

nnaître qu'il ressort do l'enquôtc 
Garderie a été installée par les 

: en faveur dos enfants dos filles 

de vérifier si l'Entr'Aido Iran- 
un tel organisme et si colui-ci 
scs pour les G-rdorios d’enfants.



Dos renseignements seront.pris auprès de V Inspection do la 
Santé pour signaler cet.établissement et demander qu’une enquête 
soit faite par les services chargés de la protection de l’enfance»

Lines TYTGA.T _t C.OIBA demandent également'ce qui est advenu des 
racla.ia bions qu’elles ont adressées à n. le Docteur Simonot concer
nant l’insalubrité de certains inmcublps situés rue Carpeaux*

le Docteur Simonot declare qu’il a transmis ces réclamations 
au Service.

et
Tiers declare que- les recherches nécessaires seront effectuées 

qu’il fera connaître l’état actuel de la procédure.

q Aucune, autre .observation m’étant présentée, le Prceès-Verbal
c.c- la dernière reunion est adopté a 1 ’urar i"n t.é.

.'.e Docueur Simonot donne ensuite lecture dos 
sur les affaires inscrites à l’ordre du jour

rapports établis

T °- B$timonts conmunaux

Vidange dos fosses d’aisances - Marchés pour 1946..

.La C.< „.iissiai. propose de passer marché avec II» Cmiroublo qui a 
remis les prix les plus intéressants pour les premier et troisième 
'lotsj- soit 90.000 francs pour le 1er et 50.000 francs pour le Sème.

qui^concern- lc_dcuxi eue lot ou ... ... Dolefossc et Derycke 
-ilitn ne prix : 105,cOO franco et ou 2 autres entrepreneurs 
ment soumissionné, u. Lefebvre pour le prix de I23.000francs 

de135.000'■-francs, la Commission décide 
t demandées à chacun de cos quatre entre- 

et n. Couroublo pour le 
que de nouvelles offres 
preneurs.

le Docteur Simonot statuera au reçu dos nouvelles propositions

II ~ lJVJ19Atioii _riéd ica le scalaire
Achat d’un Paravent protecteur pour l’appareil do R dioscopie, 

nn-î explications "° 'c Docteur Simonot et de Relie Liégeois
qui déclarent l’achat de ce paravent indispensable pour mettre les 
■q-^eecins rauiologuos a. l’abri des effets malfaisants des radiations" 
Riises par Les tubesRayons X, les Nombres de la Commission troro- 
seiiv ue passer marché avec la Cm -'agnie générale de radiologie, 34 
jjyulovord de d u.qirard a. Paris. Ils adoptent le projet do délibéra
tion present- par le 3cm-! —



- 5 -
III - Bains piscines - Demande de tarif réduit présenté par la 

Direction départemnatalo de l’Education physique et sportive pour 
les élèves de 1 ’ enseignurrm-nt s e condair*e.

La Commission, sur demande du Service,,propose d’accorder 1^ 
bénéfice du demi tarif, soit > 1rs par entrée au lieu du prix ré
duit de 3 Ers sollicité par la Direction de 1*Education physique ud 
sportive, Ello demande que lu projet de deliberation établi par le 
Service soit soumis à la prochaine reunion du Conseil municipal«.

IV - Questions diverses.
a) Permis de construire, immeuble 12-14 rue d’Emmerin; infrac

tion en cours de construction.
La Commission donne avis défavorable au maintien de la Salle 

de Bains de hauteur non réglementaire..
b) Reconstruction d’immeubles sinistres rue- Francis de Près- 

scncé.
Le projet présenté prévoyant des modifications non réglemen

taires, la Commission décide de réclamer les anciens plans des im
meubles de façon à pouvoir les comparer avec la situation proposes 
L’affaire sera revue dès que ces plans auront été fournis.

c) Immeuble 2? rue- Neuve - Suppression de la cour par cons
truction d’un local à usage commercial.

Avant de statuer, les Membres de la Commission demandent que 
le service se renseigne sur le genre de commerce- qui sera. exercé 
dans l’immeuble dont il s’agit et sur 1 ’importance du l’effectif 
qui sera utilisé comme personnel.

Enfin, la Commission émet l’avis qu’un matière de permis de 
construire, il y a lieu dans tous les cas de faire une application 
stricte des prescriptions du Reglement sanitaire.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre observation 
n’étant présentée., M. le Docteur SIMONOT lève la séance à 20 hours

Pr le Secrétaire,

R. TIERS.



RéuniAML J30 _Ncve_.jbr e . 1.945

RROCBS-TJRBAL

■ Les Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis le 
Vendredi 50 Novembre 1945 a 18 h 15 sous la présidence de n. le 
Docteur Simonot, Adjoint délégué à 1’Hygiène.

l

Etaient pré se nts :

II. SIMONOT, Adjoint au Maire
Imc- TYTGAT, adjointe au Maire

LA GHTS, Adjoint au Ma ire
Line COIBA, conseillère- municipale

• IA LEBON, conseiller municipal
Melle LIEGEOIS, conseillère'municipale

LA -TIERS, Chef de bureau, représentant M. Claie empêche,

S/é taj ont excusés_ :

LA LECOI. .TE, a d joint a u Ila ire
11. B00NE, conseiller municipal

Limo. DII.IANOIR, conseillère municipale
11. JANSSENS , conseiller municipal

■ ne. 1ER Cil, conseillère municipale
IA LUSSIEZ, conseiller municipal
IA WILSON, ' conseiller municipal
LA SOULIÉ ,conseiller municipal
LA le Secrétaire Général de la Mairie.

A propos du Erocès-vcibal de la réunion précédente, Mme Coiha 
rappelle l’objection qu’elle a faite concernant l’installation de 
la Garderie d’enfants au Sème stage de la rue St<*Sauvour n° 28.

IA Docteur Simonot fait connaître qu’il ressort de l’enquête 
faite par M/io Délavai, que- cette Garderie a été installée par les 
Services de l’B^tr’Aide- française en faveur dos enfants dos filles 
■'-ères.

Il semble qu’il conviendrait do vérifier si l’Bntr’Aide fran
çaise était qualifiée pour créer un tel organisme et si celui-ci 
remplit bien les conditions requises pour les G-rdorios d’enfants»..
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Dos renseignements seront pris auprès de l’inspection de là 
Santé pour signaler cet établissement et demander qu’une enquête 
soit faite par les services chargés de la protection de l’enfance.

limes TYTGAT ut CCIBA. demandent également ce qui est advenu deæ 
reclamations qu’elles ont adressées an. le Docteur Simonot concer
nant l’insalubrité de- certains immeubles situés rue Carpeaux.

A* le Docteur Simonot déclare qu’il a transmis cos réclamations 
au Service.

Tiers déclare- que- les recherches necessaires seront effectuées 
et qu’il fera connaître l’etct actuel de- la procedure.

Aucune autre , observa ti on m’étant présentée, le Procès-Verbal 
de la dernière réunion ost adopté a l’unanimité.

le Docteur Sir.onot donne ensuite lecture dos rapports établis 
sur los affaires inscrites à l’ordre du jour ;

1 °- B^tiripiits_ cq-munaux

Vidange des fosses d’aisances - ’Aarchés pour 1946.

• La Comission propose de passer marché avec II. Cmirouble qui a 
remis los prix les plus intéressants pour los premier et troisième 
lots, soit 90.000 francs peur le 1er et 50.000 francs pour le Sème.

En co qui^concerna le deuxième lot où R.’I. Dolefosse et Derycke 
sont a. égalité do prix : 105.000 francs et où 2 autres entrepreneurs 
ont égaleront soumissionne, Lefebvre roui- lo prix do I25.Ô00frahcs 
et m. Couroublc pour lu prix de 155.000 francs, la Commission décide 
quo de nouvelles offres seront demandées à chacun de-ces quatre entre
preneurs.

LA le Docteur Simonot statuera au reçu dos nouvelles propositions.

11 - Imdiç.c^tioii méhica la scolaire

Achat d’un Paravent protecteur pour l’appareil do R- dioscopic.

Aurès explications do le Docteur Simonot et de Relie Liégeois 
qui déclarent l’achat^de ce paravent indispensable pour mettre les 
.'-•.miecins radiologues a. l’abri des effets malfaisants des radiations" 
omises par les tubesa Payons X, les ..-ombres de la Co émission propo» 
sont de passer marché avec la G? magnie générale de radiologie, 54 
Boulevard de V unira rd a. Paris. Il"- adoptent le projet de délibéra
tion présenté par le Service.
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III - Bains piscinas - Demande ds tarif réduit présenté par la 
Direction départementale de 1*Education physique et sportive pour 
les élèves de 1*enseignement Secondaire.

La Commission, sur demande du Service, ,propose d’accorder 1„ 
bénéfice du demi tarif, soit > Frs par entrée au lieu du prix ré
duit de 3 Frs sollicité par la Direction de l’Education physique et 
sportive. Elle demande que le projet de délibération établi par le 
Service soit soumis à la prochaine réunion du Conseil municipal.

IV - Questions diverses.

a) Permis de construire, immeuble 12-14 rue d’Emmérin; infrac
tion en cours de construction.

La Commission donne avis défavorable au maintien de la Salle 
de Bains de hauteur non réglementaire.

b) Reconstruction d’immeubles sinistrés rue- Francis de Pres- 
sencé.

Le projet présenté prévoyant de-s modifications non réglemen
taires, la Commission décide de réclamer les anciens plans des im
meubles de- façon à pouvoir les comparer avec la situation proposée. 
L’affaire sera revue dès que ces plans auront été fournis.

c) Immeuble 2? rue Neuve - Suppression de la cour par cons
truction d’un local à usage commercial.

Avant de statuer, les Membres de la Commission demandent que 
le service se renseigne sur le genre de commerce qui sert exercé 
dans l’iimmeuble dont il s’agit et sur 1 ’importance de l’effectif 
qui sera utilisé comme personnel.

Enfin, la Commission émet l’avis qu’en matière de permis de 
construire, il y a lieu dans tous les cas de faire une application 
stricte des prescriptions du Reglement sanitaire.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre observation 
n’étant présentée, M. le Docteur SIMONOT lève la séance à 20 heures.

Pr le Secrétaire,

R. TIERS.



JdÈlE. Divisé. Le 6 Février 1946

Les Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis le 
ImRDI 5 FEVRIER 1946 ■?. 18 heures 15 sous la nrésidoncc de 
Madame COIBA, Conseillère municipale.

é

E t aMepit _ JPéMscnt s :

ÏI'ic COIBA, Conseillère municipale

Mme DUKAN0IH ” "

lï# JANSSENS Conseiller municipal

H. LEBON, ” n

Helle LIEGEOIS, Conseillère municipale

LI. SOULIE, Conseiller municipal

H. WILSON, 5’ «

M. CLAIE, Chef de la 5èmo Division 
/ !

S’ôtaient emeusos :

U. le Docteur SIMONOT, Adjoint délégué ù l’Hvgiène
11. ŒïTS, Adjoint au Maire
H. LECOOTT ” ‘ «
Mme TYTGAT, Ad jointe au Maire
H. B00HE, Conseiller municipal
lime LEROY, 'conseillère municipale
N. LUSSIEZ, conseiller municipal
O. la Secrétaire général’de la Mairie

iïrr a}JtdbsGnoe üû lû Docteur SIHONOT, Adjoint délégué- à 
1 Hygiene retenu par une autre Réunion, Madame COIBA nrend la 
présidence. Elle- demande- aux membres présents s’ils ont reçu 
le Proces-Verbal de la dernière réunion et s’ils n’ont pas 
d’observatiens a. presenter« Ce I3rocès-Verbal est adopté à 
1’unanimité.



Uàda7ie COIDA "nsse ensuite la parole à. A. CLAIE your 
la lecture des Rapports établis sur les affaires inscrites 
à l’ordre du jour :

I - BAINS lUNICIPAWC - ’MODIFICATION DE TARIFS

Les Membres do la Comissi on'adoptent le projet do 
délibération qui lour est sounis, sous réserve que los 
Tarife réduits prévus pour la Police d’Etat seront supprl-* 
nos* Ils estiment en effet que la Ville'contribuant finan
cièrement aux dépenses de ce service, l’Etat doit assurer 
à ses frais, l’enseignement de la natation à scs agents»

11 - PERDIS DE CONSTRUIRE

A • Imeubl® rue Neuve n° 27

Après avoir pris connaissance dos informa tiens cample 
nentaires fournies par n. CLAIE concernant cette affaire 
déjà. examinée lors do la réunion du 30 Novembre 1945/la 
C 07 mission décide d’autoriser les ti-ans format ions projetées 
pour cot ta?,cubic et notamment la couverture de la cour, 
souas conditions for ?\e lie s s

a) que la ventilation de cotte cour sera assurée dans 
los conditions prévues sur les plans déposes#

b) qu’un évidement ayant au moins 3 50 de largeur
sera établi sur toute la hauteur du nur qui sépare actu
ellement la pièce dénon née S-lle de- vente de la cour à 
couvrir#

D ~ inPJelles de. J.\9AS.OA°Â A. h fi. nÂ JP

Cotte question fut égal oient examinée lors de la réu
nion du 30 Novembre 1945,

Los membres de la Com JLssion avaient demandé à ce no
uent que les anciens plans des Imnoublos à reconstruire 
leur soient fournis de- façon à ce qu’ils puissent les eu:*.-* 
parer avec la.situation proposée# Les’plans on question ~ 
ayant éto remis, la Commission constate que la "reconstruc
tion envisagée présente une amélioration sur l’état de 
choses antérieur»

Considérant-d’autre part que cette reconstruction a été 
autorisée par lrAutorité préfectorale après avis des servi-» 
ce s. d’urbanisme," jo Comission donne ’avis favorable à la 
délivrance de l’autorisation#

III - LOGEMENTS INSALUBRES - TRAVAUX D’OFFICE

Immeuble IT9 v”e du Fg des Rostes.
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Après lecture du Rapport du service, les membres de la 
Commission donnent un avis fa orable à l’exécution d’office des 
travaux dans les conditions prévues par l’article 3 de la loi 
du 15 Février 1902 sur la protection de la santé publique. Il 
s’agit, en l’espèce, de réparer une fosse d'aisances non étanche, 
ce qui occasionne des infiltrations de matières fécales dans 
la cave de l’immeuble voisin.

IV,- QUESTIONS DIVERSES

a) M.LEBON demande ce que l’on peut faire pour débarrasser 
la Ville des rats qui l’envahissent. Plusieurs membres de la 
Commission s’associent à cette demande et soulignent que l’inva
sion des rats prend un réel caractère de gravité.

M. CLAIE signale qu’il vient de soumettre à M. le Docteur 
SIWNOT, Adjoint délégué à l’Hygiène, une proposition de la 
Société ’’CHIMIE PROTECTION” 49 BdoPort Royal à Paris (I3e) qui 
se chargerait, à titre d’essai^ de la dératisation des Abattoirs 
municipauX'Pour le prix net et forfaitaire de 32<»000 Francs. 
Cette société aurait déjà parait-il pratiqué à TOULON et dans 
d’autres grandes villes,

LEBON insiste et déclare qu’il ne s’agit pas seulement 
de dératiser les Abattoirs, mais l’ensemble de la Ville.M.CLAIE 
fait alors ^ressortir l’importance des dépenses qui devraient 
être engagées à cet effet, dépenses dont il reconnaît la néces
sité mais qui ne peuvent à son avis être engagées avant qu’un 
essai concluant ait été fait et c’est pourquoi il se déclare 
favorable à une première dératisation des seuls abattoirs de 
la Ville de LilleeD’après les résultats obtenus,nous verrons 
alors s’il y a lieu d’étendre 1’opération.Il est décidé que 
cette proposition sera transmise à l’Administration municipale.

Jb) M.SOULIE signale la présence sur le terrain où s’érigeait 
1‘usine WALCKER de dépôts d’ordure s constitués par les forains 
qui séjournent en ce lieu. Il fait également remarquer que des 
épaves allemandes subsistent toujours à cet endroit et qu’elles 
sont dangereuses pour les enfants qui jouent sur ce terrain.

M.CLAIE déclare qu’il fera le nécessaire en ce qui concerne 
l’enlèvement des dépôts d’ordures et qu’il écrira d’autre part 
à l’Administrât!on des Domaines pour lui signaler le danger que 
constituent les épaves et lui en demander l’enlèvement aussi 
rapidement que possible.

c),Plusieurs membres de la Commission s’étonnent que 
l’établissement de bains de L. rue des Sarrazins ne soit pas 
encoure ouvert au public.



M.CLAIE fait connaître qu’il avait insisté auprès de 
l’Administrât ion Municipale pour que le personnel soit recruté 
d’urgence afin de permettre cette réouverture mais il vient de 
recevoir une note par laquelle ’Lie Secrétaire Général l’informe 
que les Services.du combustible ne peuvent actuellement ali
menter cet établissement sur la base des contingents dont ils 
disposent. Cet teréouver ture doit être retardée jusqu7au mois 
d’Avril.

Les membres de la Commission déclarent qu’il y a lieu 
d’envisager, dans ce cas, le fonctionnement par roulement,de 
tous les etablissements de bains-douches et baignoires, y 
compris celui de la rue des Sarrazins, de telle façon qu’aucun 
quartier ne soit complètement privé de bains.

d) M.CLAIE donne ensuite lecture pour information aux 
membres de la Commission. des procès verbaux des réunions 
tenues récemment par res Sous-Commissions juridique et de pro
pagande de la Commission municipale de lutte contre la prosti
tution et le péril vénérien«

, Les Membres de la Commission adoptent les propositions 
omises au cours de ces réunions.

L’ordre du^jour étant épuisé et aucune observation 
n étant plus présentée ..Mme COIBA lève la séance à 20 H» 15.

Le Secrétaire,

A. CIAIE,



COMMISSI OIT D » HYGIENE

Réunion du Jeudi 23 Mai 1946

Procès-Verbal

Des nombres de la Commission d’hygiène se sont réunis le 
Jeudi .i5 Mai 1946 à 18 h. 15 sous la présidence de M. le Docteur 
SIMONOT, adjoint délégué à l’hygiène.

Etaient présents :

Mo le Docteur SIMONOT, Adjoint délégué à l1 Hygiène
M. GHY8, Adjoint au Maire
Mme TYTGAT, Adjointe au Maire
Mme COIBA, Conseillère Municipale
Mme DUMANOIR, Conseillère Municipale
Mo JANSSENS. Conseiller Municipal
M. LEBON, Conseiller Municipal
Mo WILSON, Conseiller Municipal
M.. CLAIE, Chef de la 5ème Division

S’étaient excusés :
—i iMorj à -r mu ■ m o^BWo

M •. LE0OMTE , Ad j oint au Mai re
M. BOONE3 Conseiller Municipal
Mme LEROY, Conseillère Municipale
Melle LIEGEOIS, Conseillère Municipale
M. LUSSIEZ, Conseiller Municipal
M. SOULIEj Conseiller Municipal
Me GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie

ne Procès-verbal de la précédente réunion est 
sans observation* Puis, M. le Docteur SIMONOT donne 
à M..CLAIE pour la lecture des rapports établis sur 
affaires inscrites à l’ordre du jour :

adopté
la parole 
les

D $ MENA GERE S - Décharges publiques - Désinfection
et d é s in JêcTïsàt'i on dés hôpitaux.

Les membres de la Commission prennent acte des informa
tions données par les chefs de services intéressés s Propreté 
Publique, Services publies, Voies Publiques et Etablissements 
ho spitaliens„
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Cons 1 derant let situation critique clans la^usllc 
se trouve actuellement la Ville du fait de 1»absence 
du manque de lieux de déchargé et de l’insuffisance • 
du Materiel de collecte, la Commission décide de proposer 
à 1»Administration Municipale ô '

1° - La reconstitution immédiate. d’un matériel motorisé 
permettant une évacuation rapides

2° - La.recherche d’un arrangement avec d’autres Communes 
afin que ces dernières mettent à notre disposition 
des lieux de décharge

3° - L’établissement d’une entente avec les Communes de la 
region lilloise pour la solution de l’épineuse 
question de l’évacuation, du traitement, et de la 
destruction des ordures ménagères sans qu’il en 
resuite de -nuisances- pour la santé publique.

Les membres de la Commission demandent également 
qu’en toutes circonstances, 15Administrâtion Munici- 
Ç z 1 »* ? 01*06 clc « fciin? e aménager par tous moyens utiles *
creation des jardins, élargissement, etc.*.», les 
coins isolés qui se prêtent particulièrement aux déverse
ments clandestins d’ordures ménagères par • les particuliers

Mme COIBA indique notamment qu’il est à craindre 
que sur l’emplacement formé à la suite de la démoli* 
tion de 1’immeuble qui abritait les Fourneaux économiques 
rue Lottin, ne se constituent les dépotoirs du quartier.

. Les membres de la Commission signalent qu’il' 
conviendrait également de prévoir l’élargissement du 
boyau reliant la rue des Postes à la rue Littré.

La Commission prend éga1ornent la décision de 
transmettre a l’Adninistiu^on. Municipale la liste des 
T^onhreux endroits de la Ville où des déversements 

clandestins sont opérés,;et ce afin qu’une étroite sur-
i ?noe.exercée par la Police pour sanctionner et 

par la,.mettre un terme aux déversements, opérés en con
travention des règlements (liste page 3)
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11 - EPOUILLAGE' - a) dans Iss écoles 

b) chez les particuliers
Les membres de la Commission donnent avis favorable 

aux propositions faites par le service et tendant à la cré
ation par l’Administrât ion municipale d’une équipe de 6 
agents déparasiteurs et à l’inscription au budget des cré
dits nécessaires à cet effet.

La Commission est d’avis de solliciter le concours des 
mouvements de jeunesse pour la cr ation d’équipes bénévo
les complémentaires, étant entendu toutefois, que les vê
tements de^travail seront fournis par la ville et que les 
agents bénévoles , du sexe masculin, devront avoir au 
moins 16 ans. Elle décide, en outre, que l’invitation de 
participer aux opérations de désinsectisation devra etre 
adressée aux mouvements de jeunesse de toutes tendances: 
Etudiants, Scouts, Organisations politiques, confession**- 
nelles, etc e..

M. LEBON, en outre, demande que toutes les e.Assistan 
tes Sociales exerçant survie territoire -de Lille soient 
alertées pour participer à cette campagne en nous indiquant 
les cas relevant de l’intervention de nos équipes.

Enfin la Commission demande egalement que les services 
de la propreté publique soient invités à compléter l’action 
entreprise a domicile et dans les ecoles par des pulvérisa
tions d’une solution aqueuse de poudre D.T.T. sur les dé
pôts d’ordures ménagères et dans les urinoirs.

111 “ ECOLE' DE NATATION, rue d^ Arment 1ère s —
Demande d’autorisation pour l’installation d’une buvette.

-M. le Docteur Simonot fait observer que le but pour
suivi par la ville n’est pas un but commercial et qu’il ne 
doit viser.qu’à la satisfaction des besoins de la popula
tion au point de vue du développement sportif et de la pro
preté corporellea La Commission fait sien cet avis et déci
de de.donner un avis favorable à l’acceptation de la deman
de qui lui est soumise.

IV - LOCAUX SCOLAIRES - Nettoyage
Les membres de la Commission enregistrent l’accord 

intervenu entre la Commission de* l’instruction Publique et 
la Commission.Municipale d’Hygiène pour que soit confié 
a la 5eme Division le service d’entretien des locaux sco
laires.

M. CLAIE fait.observer qu’en février 1945, alors que 
la proposition était discutée, il n’était pas question de 
confier a sa division de nouvelles attributions. C’est
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pourtant ce qu’- a décidé la Commission du Personnel en pro
posant a 1 Administration Municipale la création d’un 3ème 
bureau qui prendra.en change toutes les oeuvres sociales du 
Personnel, M. Claie fait également remarquer que cette exten
sion d attributions modifie sa position primitive; 1*entre
tien des locaux scolaires lui imposerait la prise en charge 
d un nouveau service important comprenant au moins 80 unités. 
Laverne division comprend déjà de nombreux services extérieurs 
Bains municipaux,.creches, dispensaires antivéneriens, sta
tion de desinfection, laboratoire municipal. L’inspection sa« 
nitaire des viandes et denrées actuellement rattachée à la 
lere division, doit également etre confiée à la 5>ème division.

CL^In craint de ne pouvoir assurer dans de bonnes 
conditions la-gestion et la surveillance du nouveau service.

La Commission prend acte de ces indications.

, Madame Coiba fait observer que le but poursuivis l’amé- 
li ration de la propreté dans les écoles, ne se solutionnera 

de service à service; c’est essentiel
lement, dit-elle, un problème d’autorité. Bans les écoles 
^^r^lles>.sjoute toe Coiba, où led directrices choisis
sent ou revoient elles-memes le personnel, l’entretien est

Ä <ie tretformes conditions. M. Claie confiirmg en 
at* critique n est a apporter au point de vue de 

la propreté dans les ecoles maternelles, mais qu’il n’en 
.as de meme dans les écoles primaires.

. dS.la Commission décident dès lors de deman
der a 1 Administration municipale de procéder à un nouvel 
examen de la question, non pas seulement sous l’angle du

servl°e d’entretien, d’une division à une autre, 
mais surtout avec le souci d’établir dans le service l’au-

cc^??le qui lui font actuellement défaut.(Il 
apparaît a imie uuiba que, seuls, les directeurs et directri- 
2®® l’-eC012? sont.susceptibles d’assumer avec efficacité ces 
lonctions d. autorité pourvu qui? l’Administration leur en don-

, . V - QUESTIONS DIVERSES - 1°) Bains Municipaux - édifi
cation a tarifs.

• M* Claie signale aux membres de la Commission que le 
pendant a la modification des tarifs appliques dans 

nos etablissements de bains - projet qui leur avait été sou
ls et qu ils avaient approuvé lors de leur réunion du 5 

levner 1946 a ete renvoyé aux services à la suite de cer- 
taines observations présentées par M. Coquart adjoint délé
gué a l’instruction publique.

encore que si la présentation d’un
P-OOet definitif a 1 Administration municipale a été diffé
rée, c est en raison d.' ce que, ’par une circulaire ....
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en date du 7 mars 1946, M. Ie Commissaire régional de 
la République nous avait fait connaître qu’aux termes 
de la législation sur les çrix, les tarifs de Bains dou
ches et Piscines devaient etre fixée par arrêté du Com
missariat de la République.

M. CLAIE a demandé par lettre du 10 Avril 1946 à 
M. le Préfet du Nord, si 1*Administration Préfectorale 
entendait donner suite au projet de M. le Commissaire 
de la République. Aucune réponse ne nous a été faite 
jusqu’à présent et il apparait en conséquence qu’en 
raison de l’important déficit qu’accusent les résultats 
d’exploitation financiers de nos établissements, le re
lèvement des tarifs ne peut être retardé plus longtemps.

Dans ces conditions, M. CLAIE signale aux membres 
de la Commission les principales observations présentées 
par M. COQUART au Conseil d’Administration.
b) Fourniture d’un bilan d’exploitation complet

Ce bilan d’exploitation existe et sera transmis à 
1’Administration municipale.
c) Suppression des abonnements — Les abonnements ont été 
• supprimés parce qu*ils nront pas la faveur du public.

On ne délivre généralement qu’une ou deux cartes 
par semaine aux bains du Bd. de la Liberté et dans 
les autres établissements, les abonnements ne re
présentent pas le dixième des entrées globales.

d) Suppression du tarif réduit individuel accordé aux 
étudiants - La Commission dès Finances avait demandé 
à M. CLAIE de présenter des propositions tendant à 
résorber dans la plus large mesure possible le défi
cit. M. CLAIE a recherché le but indiqué, non seule
ment par le relèvement des tarifs mais aussi parla 
suppression de certains régimes de faveur; certains 
étudiants sont, selon lui, de famille aisée et étant 
donné qu’ils viennent individuellement à la piscine, 
il juge inopportun de leur accorder un régime préfé
rentiel.

e) Tarif réduit pour scolaires de moins de 16 ans.
M. COQÜART estime que la majoration de 6 à 10 

francs accuse un relèvement plus important compara
tivement aux autres catégories. Il semble également 
à M. CLAIE que le prix demandé pourrait être abaissé 
de 10 à 9 francs, ce qui représenterait une augmenta
tion de 50$ c’est-à-dire identique à celle prévue 
pour les autres catégories.

f) Assistés du bureau de Bienfaisance - M. COQUART s’é
tonne que les assistés du bureau de bienfaisance 
n’aient droit qu’à un bain par mois, cette limitation
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lui parait contraire au souci que nous devons avoir « 
d’assurer l’hygiène corporelle des éléments les plus 
malheureux de la population lilloise. M. COQUART demande 
en conséquence que les intéressés puissent bénéficier 
d’un bain par semaine, au même tarif réduit; il ne voit 
pas'd’inconvénient d'ailleurs à ce que les heures de 
délivrance de ce bain soient fixées aux jours et heures 
creux, de manière à ne pas compromettre le bon fonction
nement des établissements et à éviter une trop longue 
attente aux usagers payant le tarif normal.

Après avoir entendu les explications de M. CLAIE, 
les membres de la Commission d’hygiène proposent de ré
présenter à 1’Administration municipale le projet qui lui 
avait été primitivement soumis en le modifiant toutefois 
sur les points suivants:

Le tarif réduit collectif applicable aux Grou
pements para-scolaires, publics ou privés, et aux organis
mes de jeunes venant en groupes d’au moins 10 unités 
sera ramené de 10 à 9 francs par unité; ce tarif était 
antérieurement de 6 francs.

Pour les Assistés du Bureau de Bienfaisance, 
la Commission décide qu’un bain pourrait être accordé 
2 fois par mois.

La Commission maintient par contre sa position 
concernant, la suppression des abonnements et du tarif 
réduit existant antérieurement pour les étudiants. Elle 
décide que le projet modifié selon ses indications, sera 
retransmis à 1’Administration Municipale accompagné du 
Bilan de l’exploitation des différents établissements de 
bains. .

2° ~ Dératisation
M. WILSON et Mme COIBA•reviennent à nouveau sur la 

question de.la dératisation déjà portée devant ^Adminis
tration. Municipale. Les rats, disent-ils, sont de plus en 
plus nombreux et leur prolifération est particulièrement 
intense en certains points de la Ville, ils voudraient 
que des mesures de dératisation soient prises d’urgence, 
notamment aux endroits ci-après où les rats pullulent et 
sortent des bouches d’égouts donnant sur la voie publique:

Angle rues de 1’Alcazar ^.t des Archers
” ” des. Robleds et bt-^auveur
” ” St-Michel et de la Vignette

Il semble, d’autre part, aux membres de la Commission 
que le curage des égouts ne se fait plus avec la même 
régularité que dans le passé et peut-être ceci n’est-il 
pas sans influence sur la situation signalée.

M. LEBON fait observer que 1’Administration muni
cipale a été saisie d’un rapport tendant à la dérati
sation des Abattoirs à titre d’essai mais que le coût
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de cette seule operation sera de 30*000 francs, non compris la dé
pense que sera appelé à engager parallèlement notre service des 
batiments.

, , bn attendant que la question soit solutionnée sur le plan 
general par l’Administration Municipale, M. CLAIE indique aux mem- très de.la Commission que s'il peut obtenir de la viande avaïiél 
ou saisie'provenant des Abattoirs, il fera préparer des appâts 
empoisonnes avec.de l’acide arsénieux dont ses Services possèdent 
encore une certaine quantité. Ce procédé a été employé dans le 
passe.et il a donné quelques résultats, mais encore faudra-t-il 
pouvoir obtenir de la viande saisie impropre à la consommation.

7 ÆOND AT I ON de s__ CA VE S. - Mie DUMANOIR remercie M. CLAIE des ren- 
lui a fournis concernant un immeuble situé rue 

bolbert dont la cave est inondée par suite d’infiltrations provenant 
de la nappe souterraine.

Il ressort des informations données par M. CLAIE qu’en raison 
n a 5uïJsprudence établie par le Conseil d’Etat, le propriétaire 

d®meF? de remédier à cette cause d’insalubrité
Pas mherente a l’immeuble. M. CLAIE indique à Mme

QUe danS secdeur de la me Colbert, ces inondations 
loî -f-vtn1 na?pe s°utnrraine, sont périodiques surtout depuis que 
KteAe us4inTOnV oessé de fonctionne/après la
guerre I8I4/IbI8. L'Administration Municipale avait d'ailleurs mis 
Hal ?“plceP1nsieurs stations de pompage au Palais Rameau et aux 
mtntPP était ainsi arrivée à obtenir artif icieïle- 
pm-nSnHo-r<a^PSSe?e?^ du niveau d'eau de la nappe souterraine et à

1 inondation des caves des immeubles de ces quartiers, 
né ^'entretiendra avec M. COÜRTBEOUX pour lui demander s'il
oLbb" envisager la remise en service d'une ou plusieurs de ces 
stations do pompage.

a Aucune autre question n’étant soulevée, la séance est levée 
a <cu ne ure s 13 «



LISTE dos EIÆFLACEMENTS 
où s ^effectuent plus particulièrement 

des dépôts clandestins d’ordures ménagères

Rue du Rempart 
Rue Maracci 
Porte de Gand 
Quai du Vault (côté jardin)

Terrasse Ste-Catherine 
Rue Georges Maertens 
Rue Lot tin
Av. Charles St—Venant 
Rue des Canonniers
Rue des Casernes

Place St André 
Pue des Bateliers
Place Gilson

Rue de l’Arc 
Rue St-Joseph 
Rue du Bois St Sauveur 
Rue du Croquet 
Porte de Roubaix 
Rue des Urbanistes 
Rue des Bons Enfants (ahgle de la rue des Arts)

Place Guy de Bampierre 
Rue Boit elle
Bd de Strasbourg 
Rue Van Rende 
Place Arago 
Place Casquette 
Rue Balzac

(extrémité côté N°s pairs) 
Bd de la Lorraine 
Rue des Bois Blancs 
Rue de l’Epinette 
Place Cat inat 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 

derrière

Rue d’Ave sne s 
Rue de Maubeuge 
Bd de Metz 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue
Impasse St-Joseph
Rue ïïégel (face rue Kant) 

de la Ligue 
de Ratisbonne
de Philadelphie 
Francisco Ferrer 
Porret 
du Ballon

des Grimaretz 
d ’ léna
Bayard
Fuguesclin
du Fg des Postes (
de la Tranquillité

Pue du Guet
Av.du Peuple Belge 
Façade de l’Esplanade 
Rue Sainte-Marie 
Place du Gard

(angle rue Gombert) 
Rue Jeanne Ma illotte 
Rue Gustave Delory 
Place aux Bleuets 
Place des Buisses 
Rue de Seclin

Place Fernig 
Rue de Thumesnil 
Boulevard d’Alsace 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue

Paul Lafargue 
d* Arcole
Jules Breton
Fabre d’Eglantine

Rue 
(angle .

Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Bd de Belfort 
Rue de Wattignies 
Rue du Buisson (passage

du Becquerel
de la Marbrerie 
Malsence
de la Briqueterie 
Littré
des Hannetons 
Baggio
a le jardin de la

' Jules Lefebvre
r.Lequeux et du Quai 

Rue Michel Servet 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Av.

A. de Musset
G. Wemiers 
de Pologne 
Brasseur 
Fippolyte Lefebvre 
Monge 
Abélard 
Louise Michel

Punquée)



COMMISSION D’HYGIENE
Réunion du Jeudi 20,Juin 1946

PROCES - VERBAL
es membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis le jeudi 

20 Juin 1946 à 18 h 15 sous la présidence de M. le Docteur SIMONOT, 
adjoint délégué à l’hygiène.

Etaient présent
M. le Docteur SIMONOT, adjoint délégué 
Mmes TYTGAT, adjointe au Maire

COIBA, Conseillère 
DUBANOIR, 

Melle 1I3GS0IS, 
MM» I/EBON, 

LUSSIEZ 
SOULIE 
WILSON 
CLAIE, .

à 1’Hygiène

m
h 

conseiller
H
W

Secrétaire,

municipale 
n
M 

municipal
II 
n
H

Chef de la 5éme Division
S’étaient excusés :
MM,. GHYS, adjoint au Maire 

LECOMTE «
BOONE, Conseiller municipal 
JANSSENS ”

Mme LEROY, Conseillère Municipale
M. GRANGEON, Secrétaire général de la Mairie'. ■

M. LEBON signale tout d’abord que l’ordre du jour de la réunion 
précédente du 25 Mai 1946 n’a pas été complètement épuisé et qu’il res- 
tait notamment à examiner le texte de la convention passée avec la mai
son COLLIN pour l’enlèvement des ordures ménagères. Il est décidé que 
cette question sera revue dans une réunion suivante.

Le procès-verbal de cette réunion est ensuite adopté sans observa
tion, puis M. le Docteur SIMONOT donne la parole à M. ■CLAIE pour la lec
ture des rapports établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

1 “ CRACHES MUNICIPALES
Projet de réglement
Examen et avis

Les membres de la Commission adoptent le projet de réglement qui 
leur est présenté sous condition que les additions ou modifications ci- 
après indiquées y seront apportées :
Art. 4 - A la nomenclature des pièces à joindre à la demande d’admission 
d(un enfant, il y aura lieu d’ajouter la production d’un certificat de 
salaire.

L’âge d’admission à la crèche sera abaissé de 3 à 2 ans.



Arte 7 - La Commission est d’avis de fixer à IO Ers per jour la rétri- 
BÏÏîaôn journalière -exigée des familles, étant entendu que la gratuité 
pourra etre accordée aux mères sans soutien.

Art. Il;- àu paragraphe 5 dudit article, les légumes et oeufs seront 
supprimes dans la nomenclature des aliments destinés aux enfants ; seu
les les bouillies, purées et la viande y subsisteront.

Art, 13 ~ Le paragraphe 5 sera complété comme su.it : ’’Les parois des 
murs sont lavables et devront être lavés tous les 6 mois”.

Le paragraphe 6 du même article devra être également complété par 
l’indication que des saturateurs en état de fonctionnement, devront être 
installés sur lus radiateurs de chauffage central. ■

Art. 19 - Le paragraphe 2 devra ptre modifié comme suit s le soir, les 
départs s’échelonnent entre 16 h JO et 19 heures, limite. Les mamans, 
qui ne reprendraient pas leurs enfants à la crèche avant 7 heures rece
vront un avertissement, et un cas de récidive, l’enfant ne,sera plus 
a dmis aux c rè ch es.

Art. 21 - Los paragraphes 2 et J sont modifiés comme suit : ’’Durant 
leur séjour à l’établissement, les enfants ne sachant pas marcher, sont 
vêtus entièrement avec le linge fourni par 1? crèche..... laà ofants sa
chant marcher conservent toutefois une partie de leur linge personnel.....

Art. 22 - L’âge limite des enfants soumis à la pesée, est ramené à 
2 ans, limite maximum d’admission aux crèches,

^rt. ^4 - Le paragraphe 2 de cet article est modifié comme suit t Le- 
médecin du la crèche  Il visite la crèche et les enfants qui lui 
sont présentés chaque jour 'entre 9 et 10 heures, prononce 1-ae admissions,etc.

Art. 36 - Le paragraphe J est modifié et complété comme suit : ’’Tout 
membre du personnel atteint de coriza doit porter un masque protecteur 
et se soumettre à des désinfections nasales fréquentes dès son arrivée 
à la crèche.

nrt. 42 - La Commission est d’avis que Les uniformes du personnel doi
vent’,’ sans contrepartie des intéressées, être fournis, lavés et repassés 
par les soins de l’établissement. Elle propose, dès lors, de supprimer 
la mention : ’’Qu’une retenue mensuelle sera opérée sur les 511'pointernmts 
alloués pour chaque

Le paragraphe J est donc modifié comme suit î ”Ces uniformes sont 
fournis, lavés et repassés par les soins do 1’établissement”.

Aucune- autre observation n’est présentée et la Comission décide de 
transmettre le projet ainsi modifié à 1’Administration municipale en vue • 
de le prise d’un arrêté.

II - LABORATOIRE MUNICIPAL -

Modification du tarif, des analyses

Les membres de la commission donnent avis favorable à l’application 
des nouveaux tarifs qui leur sont présentés et qui ont été proposés par 
M. DORCHIES, Directeur du Laboratoire municipal.



. ■ III - QUESTIONS DIVERSES V ./c
----------------  <ù LUvp^x

I - M. Soulié soulève la question de la fermeture des maisons closes qui 
a entraîné une recrudescence inquiétante de 1? prostitution sur le trot
toir. Des^mesures devaient être prises -pour enrayer la prostitution et 
il semble à M. SOULIE que peu de chose a été fait jusqu’à présent.

Mi CLAIE signale que la lutte contre la prostitution 'clandestine 
depend surtout de ,1a police et que tout récemment IvL le Commissaire cen
tral ayant signalé que l’action dé ses services était contrecarrée par 
la fermeture^de certains établissements lorsque des passes y avaient 
lieu, un arreté a été pris pour interdire la fermeture sans préavis des 
debits de boissons entre les heures d’ouverture et de fermeture fixées 
par arrêté préfectoral.

'i, J

.Après discussion, les membres de la Commission font leur, l’avis 
exprime par M. SOULIE et demande que des mesures efficaces soient pri
ses contre les bars et hôtels suspects. Ils déclarent qu’il faudrait 
egalement que la police agisse avec fermeté et continuité contre la 
prostitution clandestine.

2 - Mme COIBA rqppelle les demandes qu’elle a présentées concernant la 
deratisation de c artains points de la Vilie.

M. CLAIE signale qu’il a alerté le service de la Voie publique et 
do la désinfection ; il renseignera Mme COIBA sur la suite donnée.

. L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à h 15.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 1946





V ■''IMfeig
MAIRIE DE PIT^E

5° Division rv'fiS-*
-gC^-^

Vous etes prié dfassister à la Réunion de la 

Commission d’Hygiène qui aura lieu à la Mairie 

(Cabinet de M. le Chef de la 5ème Division»)s

JEUDI 4 JUILLET 1946 à 18 h 15

CEDRE DU JOUR

Protection Maternelle et Infantile, Ordonranch 

du 2. novembre 1945 - Application à Dille»

Hôtel de Ville le 29 'iin I946<

Le Président, 
Docteur SIMONOT •



5ème Division—. „ t , ,,....
COMISSION D’HYGIENE 

*•— «M ». «a» oM» Ma MB «M

Réunion du Jeudi 4 Juillet 1946

Procès Verbal

Les membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis le 
Jeudi 4 Juillet 1946 à 18 h<?15 sous la présidence de M.le 
Docteur SIMDNOT, Adjoint délégué à l’Hygiène.

Etaient présents

M.le Docteur SIMONOT, adjoint délégué à l’hygiène

Mme DUMANOIR,conseillère municipal

Melle LIEGEOIS id

M. LEBON, conseiller municipal

N. LUSSIEZ, id

O. WILSON, id

P. CLAIE, secrétaire, chef de la 5ème Division

STétaient excusés :

M. GHYS, Adjoint au Maire

M. LECOi'iTE id

Mme TYTGAT, Adjointe au Maire

N. BOONE, conseiller municipal

Mme COIBA, conseillère municipale

O. JANSSENS, conseiller municipal

Mme LEROY, conseillère municipale

P. SOULIE, conseiller municipal

Q. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie,



?V0Âr °?ve^t la Séance,-T. 10 Doc tour ST'ONOT demande aux 
membres de la Commission s’ils n’ont pas d’observation à présenter 
sur le proces-verbal de la précédente réunion.

M^LEBON demande qu’à la liste des dépôts d’ordures annexée à 
ce procès. ver ? al soit ajoutés les dépôts importants existant Place 
de Tourcoing dans les caves des maisons sinistrées. Getto proposi
tion est acceptée et le procès verbal adopté sans autre observation.

, +- docteur SIMONOT^passe ensuite la parole à M.CLnlE pour la 
lecture du Procès verbal établi sur les affaires inscrites à l’ordre 

CL cl 0 O dJL* •

1 ~ Protection Maternelle & Infantile

Application à Lille de l’ordonnance du 2 Novembre 1945.

sipiale que les documents qu'il va soumettre pour avis 
de.la c°tœiission ont été préparés de concert avec Melle 

LL.G_.OIS,conseillers municipale,Inspectrice de la Santé.Il s’agit 
d?J-’ application à Lille de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 qui 
H?® 1 ?ns.srabl° âes regies suivant lesquelles doit être assurée 
désormais la protection de la Maternité et de l’Enfance.

vrlAT.MT94rI?-prefife qU° 108 ins Actions ministérielles du 9 Fé~ 
prévoien‘SaDX“nrPS •CO^ltl?nSed'a?pli0ation de cett® ordonnance, 
prevoienu qu<, -1 organisation du Service peut,’ dans certains cas P-f-ro 
à°ianee-M düS M“icipalités. Dans une délibération du 1er Avril’l946

S® r?fer? “ arrête pris par M. le Préfet du Nord le 19 Avril 
déra£fM°n?»i1S:^hn d? Protection Maternelle et Infantile du Service

d hy?len® sociale,a proposé que l’organisation de fonc
tionna .ent du service de Protection de la Maternité et le l'Enfance 
â°1b’Pv^-,P s?c'teu£ d0 Lille,prise en charge par le Bureau d'Hygièno 
XCLAlJ àonneeieSc“reS?US 1 aUtorlte du Jfelre- APrès cos explications

1° Des deux projets de délibérations à soumettre au Conseil municipal : vunouxx

La première de cos délibérations prévoit la prise on chars© du fîîLTD'tD110 par ? Ville ainsl 105 crédits neMssairef à 
i installation et au fonctionnement des services pour la période 
restant a courir dans l’exercice 1946 ; Octobre à Décembre;

La.deuxième demande lo vote de crédits nécessaires pour 
1 exercice 1947.

p inique qu’il a paru nocossai.ro de présenter
deliberations distinctes étant . • donné que si lo
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Conseil général a déjà vote le budget départemental pour 1946. 
celui de 1947 n’a pas encore été adopté et que Ceci aurait-pu 
amener du retard dans l’approbation d’un., délibération commua, 
aux 2 exercices 1946 et 1947» Ceci posé, M. CLAIE donne lectur 
des projets d^- budgets pour les 2 années 1946 et 1947«

apres discussion, la Commission décide de relever les’ 
sommes■prévues pour les frais d’installations î locaux, entre- 
tied, mobilier, etc... Les frais de certaines vacàtidns médi
cales sont également relevés.

Les projets de budgets devront être modifiés en conséquence 
avant ,d ’ etr<, transmis à l’Administration en même t^mps que les 
délibérations qui devront également être modifiées»

Sur observation de M. le Docteur SIMONOT, les membres de 
la Commission constatent avec regret qu’il ne leur est pas pos
sible de relever les traitements prévus pour les Assistantes 
sociales, traitements qui ont été fixés par le Service dans 
l^s conditions indiquées par l’arrêté ministériel du 24 Avril 
1946 relatives aux salaires maxima des agents municipaux. A 
l’unanimité, les membres de la Commission demandent que la dé
libération du Conseil municipal soit complétée par un voeu ten
dant au relèvement des traitements des Assistantes sociales 
afin que non Seulement une vie décente soit assurée aux inté
ressées mais aussi pour que puissent être conservés les effec
tifs actuellement trop réduits des Services sociaux publics et 
pour que ces effectifs puissent être complétés par le recrute
ment d é.1 éments possédant toutes les qualités professionnelles 
requises et d'une valeur indiscutable. Ainsi seulement pourra 
être conjurée la crise résultant pour les Services sociaux pu
blics de l'évasion de leurs meilleurs éléments vers le Secteur 
privé dans lequel une rémunération beaucoup plus 1mpoi tarte 
leur est accordée.

M, CLAIE donne ensuite lecture du projet d’organisation 
qu’il a établi en accord av-c M<,lle LIEGEOIS. En cours d’exam.n, 
il est décidé que les modifications ci-après seront apportées 
à ce projet avant sa transmission à 1’Administration municipal,;

.A " liste des membres de la Commission technique 
de la Protection Maternelle et Infantile Sera complétée par s 
"Le Directeur du Service régional de la Sécurité sociale".

Page 14 - 11 est décidé de supprimer la partie suivante du pa
ragraphe 2 du Chapitre B du titre 5 : "ou n’ayant pas été agréés 
en raison de leurs conditions défectueuses de fonctionnement'.

Mo le Docteur SIMODOT avait en effet fait observer que 
si dv.s Services fonctionnaient dans des conditions défectueusjs;
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ils devaient purement c-t simplement être supprimés. Melle LIEGEOIS 

■ declare quo son Service pourra proposer à M. le Préfet du Nord 
, un reglement prévoyant cette fermetur< .

SâSË-JLQ ~ ^e Chapitre D du titre 5 sera complété comme suit "Au 
cours de ces reunions, des témoignages, des rapports d’activités 
sur le service qu’elles ont en charge et des suggestions pourront 

; être demandés aux auditrices".

- Chapitre A - Dépensas - du.Titre 6 - Dispositions fi.jia.u- 
oieres - doit être modifié comme suit :

1°) frais d7 installation et d’entretien;

2°) Honoraires du Médecin-chef et des Médecins adjoints;

3°) Rémunération du Personnel social municipal dans la me • 
sui^ où il participe à la Protection de la Maternité et de 1 ’ 5 
fände ;

Vl°) frais nécessités par la coordination avec les Services 
sociaux publics ou privés rattachés au secteur de Lille?

512 Imprimés'du service, notamment les Carnets de Santé 
(dans là mesure où ceux-ci ne seraient pas fournis par le service 
départentental) et frais divers.

17 Xa phrase finale, de l’avant-dernier paragraphe du Cha
pitre B -^Recettes - du titre 6 - Dispositions financières - , 
sera modifée comme suites "Les intéressées adresseraient les dos
siers à MÙle Maire de Lille qui centraliserait toutes les de
mandes concernant le secteur, et après vérifications, donnerait 
son avis sur chacune d’elles avant de les transmettre à M. le 
Profet du Nord pour décision".

Sous les reserves indiquées ci-dessus, la Commission donna: 
avis favorable à l’adoption par le Conseil municipal de la déli
bération et des documents annexes qui lui ont été soumis

Avant que ne soient abordées les questions diverses, M.CIA1E 
déclare qu’il tient à exprimer à Melle LIEGEOIS sa vive recon
naissance pour la contribution importante qu’elle lui a apportée 
dans la préparation de cet important projet.

11 - Questions diverses
1°) M. LUSSIEZ regrette l’état d’abandon dans lequel se 

trouve le Jardin d’enfants dénommé "Les P’TITS QUINQUINS". Il 
fait ressortir les services que rendait cet établissement et de
mande pourquoi sa réouverture n’a pas encore été envisagée.

M, CLAIE répond qu’il peut dès à présent donner tout, apaise
ment à t... LUSSIEZ car dans le projet de réouverture des crèches 
municipales, il a été prévu que le Jardin d’dnfants "Les P’tits
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Quinquins constituerait une annexe de la crèche de la rue de Lannoy• 
Les enfants ne sachant pas marcher seraient agréés à ladite. crèche 
tandis que ceux sachant déjà marcher seraient admis au Jardin d’en
fants des P'Tits Quinauins. Des instructions ont été données au ser
vice des bâtiments en'vue de l’exécution des travaux d’aménagement 
indispensables ; installation d’une petite cuisine, etc...
La réouverture de la crèche de la rue de^Lannoy, y compris le Jar
din d’enfants, peut être prévue dans un délai de Un mois 1/2 à 
2 mois.

2°) M. WILSON fait remarquer que 1’enlèvement des poubelles se 
fait actuellement d’une façon très'défectueuse, très irrégulière 
et trop espacée dans la saison chaude; cela provoque des odeurs et 
de l’insalubrité dans les logements de nos quartiers populeux et 
incite en outre les habitants aux dépôts clandestins d’ordures.

M. CLAIE fait observer que la collecte des ordures ménagères 
ne rentre pas dans scs attributions et que c’est la Commission des 
Services publics qui est compétente pour examiner le problème; 
cependant il reconnaît que les observations de M. WIISON sont fon
dées et que ses services déplorent eux-mêmes les nombreux inconvé
nients qui résultent d’un séjour prolongé d’ordures ménagères à 
l’intérieur des habitations.

La Commission, unanime, demande dès lors à 1’Administration 
municipale de vouloir bien inviter la Commission des Services 
publics à se pencher sur cette question et à faire.toutes proposi
tions utiles en vue de 1’ amélioration de la situation.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heureslO.



Division

dedi 30 
joint au

31 Octobre 1946

COMMISSION D’HYGIENE

Réunion du Wroredi -60 Octobre 1946
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membres de la Commission d’hygiène se sont réunis le mnr- 
Octobre 1946 à 18 h 15 sous la présidence de M. GHYS, ad- 
Maire,

Etaient présents ■

MM. GHYS, adjoint au Maire
Dîmes TYTGAT adjointe au Maire

CO IB A,
îvh LEBON « adjoint au Maire
Melle LIEGEOIS, adjointe au Maire
M. CLAIE, secrétaire, chef de la 5éme Division

Etaient absents ou excusés î oCobr? . t-,-■

MM, le Docteur SIMONOT, adjoint délégué à l’hygiène
LECONTE, adjoint au Maire
BOONE, Conseiller municipal ■

Mme DUMANOIR, conseillère”municipale
M, JANSSENS; conseiller- municipal . . , 
Mme LEROY, conseillère municipale" 
MI. LUSSIEZ, conseiller municipal
N. -SOULIE, U a “n 1™ ûNr: -N s - sont réuni

:W ILSON, - sous 1 mm? de éh
GRANGEON, secrétaire général de la Mairie

.M» GHYS .prend la présidence en l’absence de M. le Docteur SIMO
NOT et demande aux membres de la Commission s’ils n’ont pas d’obser
vation à présenter sur 1-e procès-verbal de la précédente réunion.

Aucune observation n’étant faite, M. GHYS déclare le procès-ver
bal adopté et passe la parole à Mn CLAIE pour la "lecture des affaires 
inscrites à l’ordre du jour.

I - Ordures ménagères - Déchargés publiques -
■-...i, le \ .? .’'.c.'um ;-j i-ugue ■; :.L ’ en--'
Questions posées par M. LEBON, conseiller municipal«-

M.. LEBON désire avoir connaissance de la convention conclue 
entfe -la ville et les Ets COLINu .; U.

. M, CLAIE donne lecture de cette, convention et les
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membres de la Commis sien sont d’accord pour.constater que la 
plupart des clauses imposées à l’adjudicataire ne æ nt pas 
observées*

Les membres de la Commission sont également d’accord pour 
constater que la prolongation de cette situation est incompa
tible avec 1’Hygiène publique et que 1’Administration Munici
pale se doit de porter promptement remède à la situation ac
tuelle P

Il importe notamment de revenir à l’enlèvement quoti
dien des or dures ménagères.

La Commission demande en conséquence que 1’Administra
tion Municipale insiste à nouveau auprès de la Commission des 
Services publics et des Services intéressés pour que cette ques
tion soit mise au point très rapidement et que soient enfin 
adoptées les dispositions propres à assurer la propreté de la 
•Voie Publique de notre Ville. Elle demande.d’autre part, que 
dès maintenant, les dépôts d’ordures ménagères constitués en 
divers points des "rue de Maubeuge et St-Michél” fassent 
l’objet d’enlèvements quotidiens, étant donné qu’ils constituent 
une invite au déversement pour les habitants du voisinage.

II ~ Création d’un Groupe d’habitati ons rue Canrobert, par 
le service de’s Ponts et Chaussées (Voies Navigables) sur un 
terrain appartenant à M. MAMET.

Le projet soumis prévoit l’établissement de nouvelles 
voies iorivées de 6 m. de large, non susceptibles d’être, classées 
ultérieurement dans le roseau des voies municipales.

L’autre part, les "habitations prévues doivent être 
édifices sur un terrain situé en contre-bas de l’égout de la 
rue Canrobert, Il ne sera pas possible d’évacuer vers cet 
égout les eaux pluviales et usées du lotissement. Dans ces^ 
conditions, les membres de la Commission donnent un avis .défa
vorable au projet qui leur est soumis.

III - Logements insalubres - Travaux d’office

a) Immeuble rue du faubourg de Roubaix, 137 cité de Kirsch 
b) Immeuble rue Léonard Danel
c) Immeuble rue Paul Lafargue 65 et cour
d) Immeuble rue Brûle-Maison 125
e) Immeuble rue Lafayette 44

Les membres de la Commission donnant avis favorable 
à l’exécution d’office des travaux prescrits pour les immeubles 
susviséso . *

IV - Entrepreneurs de vidanges - Demande de modifie ation au
■'■'-‘•'V ■ «•"* - 1 . **"■ i* l.— rw» MW»- — - - . —   »W»«W—«.I'IH 1     - . - ~~ . I |_ JI L_J _ 1 _|. .^L- L J J- -Jt-- I ■- 1—11- —JJ L. _ • If ~L« 1  

règlement des vidanges
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M. CLAIE expose- qu’il a reçu. Ie 21 Outobre 1946, une 
délégation d’Entrepreneurs de vidange, conduite par M. SIX, 
Président du syndicat des Entrepreneurs de la région du Nord.
Cette délégation demandait que soient remises immédiatement en
vigueur les dispositions de l’arrêté du 2 Novembre 1938 qui, en 
raison des circonstances, avait été abrogé par arrêté du 7 Sé.pt
bre 1944.

Les intéressés voudraient toutefois que les modifications 
ci-après soient apportées à l’arrêté du 2 Novembre 1938? 
donnant par ailleurs leur acceptation à toutes les autres dis
positions dudit arrêté : 

1°) L’horaire de la vidange serait ainsi fixé :

Le 7 à 10 heures du matin dans la zone du centre de la 
ville délimitée par l’article 307 du code des arrêtë^^t^iè-ipaux

Jusque 20 heures du soir dans le reste de la ville.

2°) Les intéressés déclarant qu'ils ne disposent pas d’un volu
me d’extraction suffisant pour assumer les charges de leur 
entreprise, demandent que 1'Administration municipale subordonne 
désormais à la possession de 3 camions citernes motorisés, la 
délivrance des nouvelles autorisations aux entrepreneurs qui 
en feraient la demande (l’article 310 du Code des arrêtés muni
cipaux' n’ imposait jusqu’à présent que la possession de 2 camions 
motorisés).

rn

M. CLAIE ajoute que les entrepreneurs dont il s’agitW-ont 
revenus le voir en délégation, le Lundi 28 Octobre dernier 
pour l’informer qu’ils étaient décidés à mettre fin à la grève 
pour ce qui concerne LILLE sur la base des propositions adoptée 
en accord avec la Préfecture du Nord, soit 140 francs le m3 
avec un minimum de perception de 390 francs, à condition toute
fois que la Ville de Lille s’engage à prendre un arrêté impo
sant pour les nouvelles autorisations la possession de 3 camions 
motorisés«

M« CLAIE signale aux membres de la Commission qu’il a pu 
obtenir des intéressés qu’ils remettent leur décision de grève 
jusqu’au Mardi matin 3 Novembre, en les assurant que la Commis
sion d’hygiène et 1'Administration Municipale seront saisies de 
laurs revendications; et qu’il demanderait qu’une décision soit 
prise en temps utile□

M. ^CLAIE ajoute qu’à son sens et quelque soit la^décision 
qui sera prise, il y aurait lieu d’inclure dans l’arrêté une 
disposition spéciale concernant la longueur de tuyautage que, 
doivent poâôèder les Entrepreneurs de vidanges car la çlupart 
d’entre eux ne peuvent exécuter la vidange des fosses éloi
gnées de la Voie Publique; c’est le cas notamment pour1 de 
nombreuses Cités et courettes« Il suggère, dès lors, (Fimpoèer 
aux Entrepreneurs de vidanges, une longueur minimum ♦
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de tuyautage de 125 mètres.

Les Membres de la Commission, considérant 11 importance de la 
question sur laquelle ils ont à se prononcer, Regrettent 1’absence 
de M. le Docteur S I.MONO T, adjoint delègue a l’hygiene. Ils propagQj^t 
cependant a 1 Administration Municipale:

. 1° D’adopter, à. titre d’essai, et pour une période do 6 mois ex
pirant le 1er mai .194-7, le nouvel ho^ai^e proposé par les Entrepre
neurs de vidanges^
„1 2°) D’imposer aux Entrepreneurs la possession d’un minimum de
1'25 mètres de tuyaux d’aspiration.

3°) De maintenir, par ...contre, ^la possession de 2 camions motori
sés et du matériel prévu par l’arr§._é du 2 novembre 1938 estimés 
suffisants pour permettre une exploitation normale.

Les Entrepreneurs do vidanges le savent d’autant mieux que bon 
nombre de ceux qui adhérent au syndicat, ne possèdent eux-mêmes qu’un 
ou deux^camions motorisés et qu’ils ont cependant été autorisés dans 
le passé, par 1 Administration Municipale, à assurer leur exploita
tion dans ces conditions.

Un arrêté réglementant les vidanges ne peut intervenir en ma
tière d’autorisation qu’autant que las clauses sur lesquelles il se 
base, sont fondées sur des taisons de protection de la Santé publi
que .

Les motifs invoqués ne semblent pas de cet ordre, c’est pourquoi 
las membres de ,1a Commission d’hygiene proposent de maintenir, sur 
ce point, la. réglementation prévue par l’arrêté du 2 novembre 1938.

QUESTIONS DIVERSES

A propos de la creacion d’un établissement de BaÉns4d.ouche s dans 
le quartier dos Bois-Blancs, M. Claie signale qu’il a demandé au Ser
vice Municipal de l’Urbanisme de lui indiquer^.les terrains suscepti
bles d^ e Lre ^ubi.lisés dans ledit quartier. Il vient d’etre saisi d’une 
proposition^relative à l’utilisation d’un te—ain situé avenue Butin, 
et constitue par la partie hors zone d’une propriété de la Ville. Lq 
terrain dont il s’agit mesure 1800 m2 environ, Le plan de., situation 
ayant ete soumis aux membres de la Commission , ceux-ci estiment 
que par^sa situation en dehors de 1’agglomération, ce terrain est 
tout a. fait contre indiqué et qu’il est désirable que nos établis
sements de bains qui sont des établissements commerciaux, soient dé
sormais construits au centre des agglomérations qu’ils doivent des
servir.

M. Claie fait observer que, plusieurs années avant la guerre, 
il avait été saisi d’un projet de lotissement pour .....
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un terrain appartenant à la.Société anonyme LORTHIOIS Frères et 
situe entre les rues des Eois-Èlancs, Surcouf, Tourville et Canrobert 
Le plan de ce lotissement ayant été soumis aux membres de la Commis
sion, . ceux-ci jugent l’emplacement infiniment préférable à celui du 
terrain propose par le service de 1’.Urbanisme 0 Ils demandent dès 
lors al’Administration Municipale d’examiner si 1’acquisition d’une 
parcelle du terrain sur lequel devait être réalisb le lotissement de 
la Société Anonyme LOxdTHIOIS ne pourrait être envisagé0 Le lotisse
ment ^Previl n’ayant.pas été réalisé, le terrain est toujours nu et par 
consequent susceptible d’être utilisé par la Ville au cas où elle se 
rendrait acquereur.

Crè ehe s Muni cipjple s_

n-^T-rnm CLAIE. fait. remarquer que la fréquentation de la crèche 
LEL1OT le Samedi matin est sensiblement réduite par rapport aux 
autres jours. Il demande dès- lors aux membres de la Commission s’ils 
n estiment pas qu’il y aurait lieu de prévoir la fermeture de l’éta
blissement le Samedi matin.

Apres discussion, les membres de la Commisse on sont d’avis 
qu’il y a lieu de maintenir l’établissement ouvert le Samedi pour 
ne pas gener les mamans qui travaillent le samedi ; de toute façon, 
ils estiment que.le Personnel peut être réduit ce jour là, compte 
tenu del’effectif présent, de façon a, permettre de le renforcer les 
yours ou la fréquentation est plus importante,

, ^Aucune autre question n’étant soulevée et l’ordre du jour 
étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 19

Hôtel de Ville, le 31 Octobre' 1946



Mi IRIE, DE LILLE

5èiae Division

Vous et es prié d:assister à la réunion de la Commis
sion d'Hygiène qui aura lieu à la Mairie (Cabinet de M., le Chef 
de la 5 ©me Division) s

MERCREDI 30 OCTOBRE 1946 à 18 h.15

ORDRE du JOUR

1° - Ordures Ménagères - Déchargés Publiques - Question posée 
par Mo LEBON, Conseiller Municipal.

2° ~ Création d’un Groupe d’habitations rue Canrobert, par le 
Service des Ponts et Chaussées (voies ns/igables) sur un 
terrain appartenant à M. MAJ8ET .

30- Travaux à exécuter d’office dans les ■ logements insalubres :
a) Immeuble rue du Faubourg de Roubaix, 197» cité de Kirsch

b) Immeuble rue Léonard Danel

c) Immeuble rue Paul Lafargue 63 et cour

d) Immeuble rue Brûle Maison 123
e) Immeuble rue Lafayette 44

4 °- Entrepreneurs de vidange ;

Demande de modification au règlement des vidanges.

- 5°~ Questions diverseso

Hôtel de Ville,le 25 Octobre 1946

Le ^résident,

Docteur SIMONOT.



MAIRIE DE HIDE
5° Division

"<»' - ;

LilU

Vous etes prie d’assister à la Réunion de la Commi s si. or 
d-Hygiene qui aura lieu à la Mairie (Cabinet de H. le Chef 
ue la 5eme Division) :

JEUDI 12 DECEMBRE à 18 Heures 30

ORDRE DU JOUR

i ) Vidange dos tosses d’aisances des Batiments Communaux, 
Marche

2°) Bains - Demande de réduction de tarif pour les mutilés 
pensionnés o

3 ) Permis de bâtir — Immeuble angle Boulevard de la Liberté 
et rue Jean Sans Peur - Demande de dérogation aux arti
cles 2 et 9 du Réglement Sanitaire.

4°) Consultât ions.Prénatales et Nourrissons - Proposition 
de la Directrice de la Maison Ambroise Paré.

5°) Questions diverses,

Hotel de ville, le-7 Décembre 1946 
Le Président, 

Docteur SIMONOT.



COMMISSION D'HYGIENE

Réunion du Jeudi 12 Décembre 1946

Les membres de la Commission d'Hygiène se sont réunis le 
Jeudi 12 Décembre 1943 à 18 h 30 sous la présidence- de M. le 
Docteur SIMONOT, adjoint délégué à l’hygiène.

Etaient présents :

M. le Docteur SIMONOT, adjoint au Maire, 
H « GHYS, d°
Madame COIBA,’ conseillère municipale
Madame DUMANQIR, . d°
M. LEBON, conseiller municipal
Mademoiselle LIEGEOIS, conseillère mu
M». SOULIE. .conseiller municipal
M- « WILSON, d°
M. CLAIE, secrétaire, chef de la

conseiller municipal

conseiller municipal 
d°

secrétaire, chef de la 3ème Division

S'étaient excuses

M, LECONTE, 
Madame-' TYTGAT 
M-, ■ BOOME;
M. JANSSENS,

ad j oint a u Mai re, 
a ci jointe au. Maire, 
conseiller municipal

Madame'LEROY, conseillère municipale
M. LUSSIER, ■ conseiller municipal
■M„ GRANGEON,. Secrétaire Général de la Mairie.

M» le Docteur SIMONOT ouvre la séance et demande aux membres 
de la Commission s'ils n'ont pas d’observations à présenter sur 
le^procès-verbal de. la précédente réunion. Aucune observation 
.i'étant faite, M, le Docteur SIMONOT déclare le procès-verbal 
adopté et passe la parole à M. CLAIE pour la lecture des rapports 
établis sur les affaites inscrites à l'ordre du jour.

I - Vidange des fosses d’aisances des bâtiments communaux.------- 4 ——      -------------------- -- -O—      WW, - ■ -- ----- ...

Marchés pour l'année 1947.

M. CLAIE déclare que tous les Entrepreneurs de vidange- au
torisés à exercer sur le territoire de Lill<> ont été invités à 
présentez, leurs offres poui chacun des 3 lots prévus. Lc.s propo
sitions suivantes ont été adressées :



Kr lot

2

1 ’

M. CANT.RÀIEK
M-> COUROITBIL
M. CREPEE Charles
M» BER1CEA Pierre

13'1-000 franco
139.000
180.000 "
I7Q.000 "

2èiXt_lpt. . - Z

U
J-.-1, 0 

é / 

l.é 0

CAhi IRAI CE 24^, qoq
COUROeBEE . 149,000
BELEPOSSE (soumission reçue, p
DERYCKp Pierre 190.000

t!

!!

l'i'x. 11
ft

on■indi que)

3ème lot
A

(

M'-..l C,
■ M 0

M;’
i/i- .. 0
f lie

CAPTRAILE - 144.000
CaETOL Marcel. ’ 100.000
COtJRÔUBLE - 78.000
DELE LOS SE. 13g. 00 0
DERICKE Pierrv T70.000

t!

tt

1!

tf 

t!

■//de£lsl0L’ la Commission invite M.
■ LM r ontt/ "r — a^-j^EOn.BE de compléter sa soumission par j» CARTONTrlLfP” E1t 1Ui demand^ ™ outre, d'invitef
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' A' propos de la question des vidanges,, Mme. COIBA fait ressortir 
■que la récente augmentation du prix d’extraction des vidanges, plus 
particulièrement. l'a fixation d’un minimum de 390 frs par extraction, 
lèse plus particulièrement les petites gens dont l’habitation ne pos- 
sède qu’une fosse de faible capacité. Elle signale, en outre, que ce 
minimum semble.avoir été dépassé car elle a eu sous les yeux une 
facture de 423 h. CLAIE estime que ceçi est irrégulier, il de
mande que cette facture lui soit produite. Il pourrait alors alerter 
les services du Contrôle économique.

D’a'utre part, M. SOULIE demande que les dispositions antérieu
res concernant le brûlage de gaz s’échappant au cours de l’extraction 
soient remises en vigueur.

La Commission fait siennes ces propositions et demande à 1'Ad
ministration "unicipale qu’un voeu protestant contre l’élévation des 
tarifs et la fixation d’un prix minimum moins élevé, soit adressé à 
la Pré feature, et inséré dans la Presse.

II . - Bains 'Municipaux .'

D.emande. de réduction de tarifs pour, mutilés et 
Pensionnés, formulée par M.‘De Budt

■ 94 bis, avenue Lean Jaurès, Ronchin.

■ La Commis.sion donne .avis favorable à 1 ’application aux Mutilés 
et' Pensionnés résidant à Lille ayant au moins 85 d’invalidité, du 
tarif réduit des scolaires pour les seuls Bains-douches et Bains 
baignoires, soit,.4 frs pour les Bains-douches et 8 frs pour les 
'B.ains-ba ignoire.s. •/

111 - Permis de bâtir
Demande de dérogation au Règlement sanitaire 'par l’Administra

tion „.des P.T.T. pour un immeuble situé à l’angle du boulevard de la 
Liberté'et de la. rue lean sans peur.

.Considérant que les Salles prévues au.sous-sol sous la dénomi
nation \ Salles de cours et Foyer, ne pourront être convenablement 
ventilées et que,, d ’ autre-.part, les 3 fosses septiques prévues - au 
lieu de se trouver sous le sol des cours, comme le prescrit le Règle
ment sanitaire - seront installées dans les sous-sol et seront con
tiguës aux deux, salles précédemment désignées, la Commission fait ob- 
•server que cette situation est non .seulement nuisible à l’hygiène de- 
l’immeuble et plus particulièrement des ' occupant s de. la Salle de 
■cours du Foyer, mais qu-’aussi le débordement éventuel des fosses sep-, 
tiques est à envisager. Dans ces conditions, elle donne un avis nette
ment défavorable à le délivrance de 1’.autorisation de construire sur 
la base'des plans qui lui ont "été présentés*
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IV- Consultations prénatales et de,nourrissens.

Proposition d’installation par la Maison Ambroise Paré. 
Demande d'attribution d’un baraquement.

La Commission prend connaissance de' la lettre du 27 novembre 
1946 par laquelle Mademoiselle MATTER, Directrice de la Maison 
'Ambroise Paré, déclare que le Conseil d’Administration de ladite 
maison serait disposé à installer sur un petit terrain sis avenue 
Emile Zola-, un' baraquement qui serait aménagé par ses soins et 

■.'branché' sur les-, services de chauffage-centra 1, d’eau chaude et 
d'électricité de la Clinique A. Paré. Le service médical serait 
également assuré sous 1’.égide de médecins et avec le concours 
d’infirmières et élèves-infirmières attachés à la- maison A. Paré.

'U Commission émet un avis favorable de principe car le quar
tier du Buisson est très éloigné de la consultation de nourrissons 
la plus proche, cependant il apparait nécessaire à la Commission 
d’obtenir des données précises en ce qui concerne la-portion des 
frais qui pourrait incomber à la Ville. M. CLAIE fait valoir que 
des subventions sont prévues pour -1’équipement et que les honorai
res des médecins et infirmières sont remboursés par le département 
sur la base des .vacations- prévues par le Conseil Général.

■ • . ■ . ■- ...
: L-: Commission- demande toutefois que M. CLAIE prenne les in

formations nécessaires afin qu’un devis précis, puisse être établi 
et qu’il fasse .connaître en meme temps comment les dépenses prévues 
seront réparties entre les diverses collectivités et organismes 
intéressés. M. le Dr SIMONOT demande, en outre, que le privilège 
accordé à la Ville de présenter, chaque année, 4 élè'ves - infir
mières à 1’Hôpital-école Ambroise Paré, soit étendu aux consulta
tions à créer.

■A - Questions diverses

M. CLAIE -donne lecture d’une lettre signée de M. SIX, Prési
dent. du Syndicat des Entrepreneurs de Vidanges de la Région du Nord; 
dans cette lettre M. SIX présente au nom de ses mandants les nouvel
les demandes ci-après:

1°) que pour la délivrance des nouvelles' autorisations le concours 
et l’avis d’une Commission spéciale de. son ' synd icat soient .d émondés ;

,2°) qu’aux conditions imposées pour la délivrance des autorisa
tions, soit ajoutée l’obligation pour le nouvel entrepreneur de 
posséder une cave de déversement.-de capacité'suffisante et autori
sée par la Préfecture après l’enquête do Commodo er incommode 
prévue pour les établissements dangereux, insalubres ou incommodes.
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y \ „qu’une intervention soit également faite en vue d’oh- 
’tenir de la policeime action plus vigoureuse pour l’applica
tion des arrêtés réglementant la vidange»

Monsieur le Docteur SIMONOT estime que ces demandes sont 
excessives et qu'il n'est pas dans •1’intérêt de 1’Administra
te on d’établir des Commissions paritaires. Il fait ressortir 
que lors d'une réunion' qu'il a eue avec les entrepreneurs 
du vidanges le 2 Août 194-5, il. les avait’ assurés de l’appui 
au iMariniütration Municipale et les avait invités à faire 
connaître ±eûrq de si cl era ta, promettant de les appuyer dans 
tout ce qui pouvait faciliter le bon fonctionnement de leur 
service» Cette proposition est restée sans ..réponse.

D’autre part' des'démarches ont été' faites à plusieurs 
reprises auprès du la police pour' qu'elle veille au respect 
des Arrêtes Municipaux notamment en ce qui concerne l’inter
diction de vidanger Eux entrepreneurs non autorisés.

La bonne volonré de 1’Administration Municipale ne peut 
dont être mise en doute. En contre partie il flut bien recon
naître que cette bonne volonté n’a pas toujours été payée de 
retour et qu. d^s entrepreneurs de vidangés régulièrement au
torisés ont négligé de satisfaire aux•demandes qui leur étaient 
adressées par la Mairie pour remédier à des situation^ critiques 
Certains même de ces entrepreneurs ont refusé d’obéir à des ré
quisitions régulièrement établies et dûment notifiées par 
les autorités compétentes.

■Sur la propositiondu son président, la Commission donne 
un. avis déf avorablu ■ à l’acceptation des’ nouvelles demàndes qui 
lui sont transmises et décide que pour permettre éventuelle— 
ment à .Monsieur le Maire de répondre aux intéressés, Monsieur 
CLAIE lui transmettra :

a - une copie du proces-v ..rbal d.. le réunion évoquée par 
Mr le Docteur SIMONOT j

h - un état djs réquisitions non satisfaites ?

c - uni copie du la corr spond-nce échangée avec 1 s s r- 
vices de polie. concernant 1 'application du la réglementation.

B — i'uméus Mme Coïba signale que malgré la- surélévation 
d ’ uiiu criuminee . d ' une Boulangerie de là rue Louis Bergot, suré
lévation .ordonnéu par le bureau d’hygiene- à la suite d'une 
plainte déjà ancienne, aucune amélioration sensible ne s'est 
produite. Mlle Liégeois fait observer! qu.’.elle a eu connais
sance également d’une situation identique»

M. Claie fait observer que l'application de la loi 
Morizet qui -interdit-’ d'émettre dus fumées noires, épaisses ut 
prolongées, s’avère décevante» Los appareils fumivorus ne 
sont pas tous mis au point et leur prix est très élevé. Il ra- 
v_.rra cependant les informations techniques qu'il possédé à



ce sujut et saisira, s'ily a lieu, les services conipéterihs 
do l’-Inspection départementala- des étab 1 is, s. "monts classés»

C “ Propreté d-; la Voie publique - ;

M. Lebon fait observer qu_ des camions chargés de matiè
res susc jptib.les d,j salir la voie publique circulent à dé
couvert dans les rues : des papiers , des étoüp -;s, du charbon 
et d'autres produits malpropres, voire même nocifs, sont 
ai ns i épa rpi 11 és «

A la suit . d'une.intervention de M.le Docteur Simonot, 
M. Clane fait observer que 1ns articles 4?8, 484, 485, 488, 
48 9, 190 et. 491, 492, 495 du Coi ?s Arrêtés municipaux, 
ont fixépour ces categores de transport'ou de Manutention, 
ues. regiesqssez precises qont 1'observation serait sutiisante 
pour mettre un aux inconvénients signalés.

Les membres a. la Commission-demandent des lors qu’un 
rappel instant soit adressé à la polieu.. pourqu' elle impose 
l’observation stricte des articles du Code des arretés munici
paux conc,rnant : a) le transport des matières et produits 
susceptibles de salir la voie publique ; b) la propreté des 
trottoirs.

D - '■ SERVICE MEDICAL de . GARDE

M.le Docteur Simonot signale qu'ayant eu, en assurant 
le service, à utiliser le contenu de, la mallette renfermant 
les médicaments à employer dans les cas d’urgence, il a cons
taté tout d'abord le désordre qui régnait dans cette mallette 
qui devrait être compartimentée, et ensuite Certaines insuf
fisances.

M. CLAIE fait ressortir que cette mallette r°ste enta 
les mains de la police et que son service ne fait que rempla
cer les produits utilisés.

En ce qui concerne la fourniture .des bistouris, pinces 
et ciseaux, M. Claie demande comment se fera la stérilisation 
apres emploi.

D'aartre part, ces objets s'oxydant assez facilement, 
ils peuvent aussi disparaître. M.le Docteur Simonot dit 
qu'ils pourraient s,: trouver dans une trousse spéciale qui 
serait confiée à l’agent de service qui ne la remettrait au 
Docteur que sur' sa demand ;et vérifierait 1res d e la remise 
sn ri -n ne manque. Quant à la stérile s^4-/m, ~lne pourra4t, 
selon M.le Docteur Simonot, se faire sans difficulté, à l'Hô
pital -Se-Sauveur. M. Claie craint uouteiôrs que l’agent ne se 
mncLe pascompto de 1'importance de’i^ stérilisation et neglige 
de IDire le. nécessaire ; selon lui, ce petit matériel chirur
gical devrait être normalement possédé par tous les médecins 
et emporté pal eux lorsqu'ils- sont appelés la nuit en visites.

Cependant, Monsieur Claie reverra la question sur ce
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peint et prendra très prochainement toutes mesures utiles g

a) pour le compartimentage de la mallette ;

l HnJ0Ut1t-r“'ffiPhCam-nt de Cjrfeins produits ayant dépassé 
i-ur dure u d’efficacité ;

c) pour diverses fournitures-^ réparations et vérifica
tions ne c .j s s air u s c

L ordi... du jour étant épuisé-, la seance est levée a PO
hjures 20 . - - ■ ■ - — *



COWIßSIQN d’hygiene
Irrcès-varbal de la réunion du Jeudi 18 septembre 1947

Commission d’Hygiène se sont réunis le

Etaient présents» 1-

Mue DOTANOLR, Conseillère municipale 
M.GHYS, Adjoint au Maire
M.IEBON, Conseiller Municipal
M.LUSSIEZ, Conseiller municipal
M.SOULIE, Conseiller munie ipgl

: M.HICHOUX, Secrétaire, Chef de la 5ène

>?

division
Etaient excusés

■Mme COIBA, Conseillère municipale
M.,e LERQY, Conseillère municipale
Melle LIEGEOIS, Conseillère municipale
Mue TYTGAT, Conseillère municipale
M.BOONE, Conseiller municipal
M. JANSSENS, conseiller municipal
M. LECOMTE, A d j o int. au Ma ire
-M. WILSON, Conseiller municipal
M.GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie,

Le procès-verbal de la réunion du 10 avril 1947 n’appelant 
■'ne remarque, 1’Assemblée examine immédiatement une demande du 
"1^2entrepreneurs de vidange tendant à modifier la régie- 
itation de l’extraction et uu transport des vidange so

M.Richoux présente, en la commentant, cette requête qui 
2V;12t tait 1 objet d’un ample échange de vues au cours de l’après 
p1!1 entre une délégation des entrepreneurs c-t M. le Docteur 
SI MONOT.

il. l’Adjoint Sinonot rappelle que la Commission d’hygiène 
avait déjà cru,- dans sa réunion du 31 octobre 1946, devoir émettre 

unfavorable a la prise en considération d’une demandeun ayi

Considérant que l’action menée depuis de nombreuses années 
par-i? S‘^n<iLCat entrepreneurs de vidanges vise, en fait, à 
eup^chei toute.concurrence, à constituer en quelque sorte un monopo- 
□-e qui porterait une grave atteinte au principe de la liberté 
<u. c> j^ierce et de ^l’industrie, la Commission, unanime, émet un 
avis défavorable a la prise en considération de la n uvclle de
mande dont elle est saisie.

Dossier transmis à l’Administrât ion nur i ç ipal



L’Assemblée aborde ensuite l’examen des questions portées à 
1* ordre du jour. ' ■

î ~ établissement de bains Bd de la Liberté -» Equipement au 
Mazout de la chaufferie

La Commission émet un avis favorable à la réalisation du projet 
de transformation de la chaufferie de l’établissement de bains du 
Bd de la liberté adopté par la Commission des bâtiments, en séance 
du 16 avril 194-7*

Dossier retourné à Me l’Architecte en chef , directeur du service 
des batiments communaux«

II - Création d’un lotissement à usage d’habitations, rue Canrobert 
Demande f orm se par M. _llIngenTeur_en chef des Fonts G~t^lCh.atissées7 ’ 
djregteur Regional dé la navigation.

La Commission prend connaissance d’un pro jet ' ayant -pour objet la 
création d’un chemin d ’ accès J asservant un groupe de 5 immeuble s de 
6 logements chacun. Ces immeubles doivent être construits sur un 
terrain appartenant à la Société civile Immobilière dû Quai de 1*Oue st 

situé rue Canrobert à Lille □ Ils sont destinés-à assurer le relogement 
des locataires de la Cité Menu expropriée en ^ue de l’exécution des 
travaux d’extension du port de Lille.

Ayant été appelée - au cours de sa réunion du 51 Octobre 194-6 - 
à émettre un avis défavorable à in prise en considération d’un précé
dent projet ayant trait à l’édification d’un groupe de 29 logements 
sur le terrain dont il s’agit, l’Assemblée surseoit à statuer. Elle 
donne mandat à M. Richoux de se mettre en rapport avec M. Aurel en 
vue de déterminer ;

a) s’il s’agit réellement du même terrain et,-dans le cas de 
l’affirmative, l’importance des remblais;

b) si la pente de l’égout est suffisante pour permettre une 
évacuation normale des eaux;

c) si la nature du terrain n’est pas susceptible de compromettre 
dans l’avenir la stabilité des ouvrages et notamment de l’égoût.

M. le Docteur Simonot souhaiterait que M. Aurel provoque l’avis 
de M. l’ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées sur ces différents 
points•

Dossier retourné nu service pour la suite à donner

III - Logements insalubreè - Travaux d’Office *

La Commission émet un avis favorable à l’exécution d’office 
des travaux jugés nécessaires pour 1’assainissement des immeubles 
suivants j

rue de Gand, 4-7
rue de G?nd, 51
rue Solférino, 269
rue Mazagran, 4-1
rue Jules Guesde, 6
rue Nationale, 1^5
rue Colbert, 160



?

S’agissant des immeubles situés 1$ et 15 rue du Bel Air et cour 
Druelle appartenant à Mme POIRET, la Commission estime devoir renoncer 
à poursuivre l’exécution d’office des travaux jugés nécessaires pour 
l’assainissement de ces immeubles en raison de leur vétusté et de l’in
solvabilité du propriétaire.

Dossiers retournés au service pour la suite à donner.
IV - Enlèvement et destruction des ordures ménagères. 

■ ' f

Par une circulaire en date du 10 Janvier 1947, le Ministère de 
la santé publique et de la population avait attiré^1*attention des 
directions départementales de la santé sur l’intérêt qui s’attache à 
exécuter la collecte et la destruction des ordures ménagères, dans les 
meilleures conditions possibles.

Pour sa part, la Commission d’hygiène s’est, à différentes repri
ses, penchée sur cet important problème. Dans le,but de documenter ses 
membres, le Service d’Hygiène a notamment demandé aux municipalités 
de Bordeaux, Brest, Clermont Ferrand, De Havre, Dyon, Marseille, Dancy, 
Nantes, neuen, Paris, Strasbourg et Toulouse, comment le problème de 
la collecte et de l’évacuation des ordures ménagères avait été, par 
elles, résolu.

M. EICHOUX soumet à la Commission un tableau synoptique résumant 
l’essentiel des renseignements parvenus.

En raison de l’intérêt documentaire qu’il présente, M. le Docteur 
SIMONOT, après avoir adressé ses félicitations pour l’important travail 
de synthèse réalisé, estime qu’il serait bon de faire tirer un nombre 
d’exemplaires suffisant de ce tableau de façon que chaque conseiller 
municipal puisse en prendre connaissance. L’Assemblée partage la-ma
nière de voir de son Président.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 55e



' PROCES-VERBAL

de l'audience accordée le 18 Septembre 194? par
M. le Docteur SIMONOT, Adjoint délégué, à. la délégation 
du Syndicat des Entrepreneurs de vidanges de Lille et 
environs, conduite par JL ANDRIES, Président, et 

composée de MM9 GARTON et LEFEBVRE»

Après avoir exposé les motifs de la réunion, M. 1'Adjoint 
SIMONOT donne la parole à M, RICHOUX pour l’examen détaillé des 
questions soulevées par la lettre du 18 Juillet 1947 de M. le 
Président du syndicat des entrepreneurs de vidanges.

M. RICHOHX rappelle tout d’aburd. que les entrepreneurs 
suggèrent de subordonnez1 la délivrance de toute nouvelle auto
risation à la condition, pour chaque entrepreneur, d’être pro
priétaire de J voitures citernes d’une contenance de 3 m3 au 
moins, et de confier le contrôle à "un tiers qualifié" qui opé
rerait en "présence d’un membre du syndicat".

Il fait remarquer que 1’Administrât?on n'a pas à connaître 
le propriétaire du matériel, mais uniquement l’exploitant de 
l’entreprise dort la seule activité intéresse l’hygiène publique. 
S'agissant effectivement d'une police se rattachant, non à la 
propriété, mais à l’exercice d’une industrie, il indique qu’un 
entrepreneur peut fort bien exercer son activité du moment qu’il 
possède un matériel techniquement suffisant, quel que soit le 
propriétaire de ce matériel. Il n'est pas douteux qu’une modi
fication de l'article 310 du Code des arrêtés municipaux subs
tituant aux mots "qu’il possède" les termes "qu'il est proprié
taire” serait illégale, car elle serait excessive par rapport 
au but à atteindre. La question avait d’ailleurs été soulevée 
voilà une dizaine d'années et, sur avis de M. le Doyen DUEZ, 
n’avait pas été jugée recevable»

Dans le même ordre d’idées, M. RICHOUX fait observer qu’on 
peut se demander s’il est réellement nécessaire, pour que la 
salubrité soit respectée, que l'exploitant ait 3 voitures- 
citernes, alors'que la réglementation actuelle n’en prévoit que 
2.

La question se pose de savoir si cette obligation pourrait 
être légitimée par des motifs suflisants•tirés de la protection 
de l’hygiène publique> Or, l’expérience ne démontre pas cette 
nécessité et, à défaut d’une telle base,- on peut être assuré 
qu'une prescription de cet ordre serait certainement annulée 
par le Conseil d'Etat sur recours pour détournement de pouvoirs.

M-. ANDRIES déclare qu’à -son avis 2 
sants car le matériel est soumis à rude 
fréquentes réparations qui motivent son

camions sont insuffi- 
épreuve et nécessite de 
immob i1i s at ion.

M, LEFEBVRE appuie l’observation présentée par M. ANDRIES. 
Il indique que les entrepreneurs exerçant actuellement avec un 
ou deux camions rencontrent parfois de -grandes difficultés pour 
répondre avec célérité aux demandes d’extraction dont ils sont 
saisis. Il ne dissimule pas, en outre, qu’il redoute la lutte 
qui dériverait de la concurrence, dans l'hypothèse où de nou
veaux exploitants seraient autorisés à exercer. Rappelant les 
conditions pénibles auxquelles les entrepreneurs en activité 
eurent, à faire face durant la guerre, M, LEFEBVRE trouverait 
inadmissible qu'un nouveau vidangeur puisse aujourd’hui préten
dre à rivaliser avec eux.,



- 2 -

AL RI.GHOUX fait observer, en réponse aux observations pres
sent ce s par MM. ANDRIES et LEFEBVRE que le fait, pour un cer
tain nombre d’entrepreneurs, d’effectuer avec un seul camion, 
le travail qui leur est demandé, prouve qu’il n’est pas indis
pensable d’en posséder trois- Il persiste à penser qu’il serait 
illégal d’exiger à l’avenir de toute nouvelle entreprise, un 
materiel plus important que celui présentement imposé, dès lors 
que la notion de protection de l'hygiène publique serait ab- 
s e nt e .

M.= ANDRIES insiste néanmoins pour que soient pris en consi
dération les arguments développés par le Syndicat. Selon lui, 
il y va de l'intérêt de la salubrité et il demande ce que fe
rait 1'Administration dans l'éventualité où. dans leur ensemble, 
les entreprises ne pourraient mettre en service chaque jour, un 
nombre suffisant de véhicules.

Entrant dans la discussion des thèses en présence, M. le 
Docteur SIMONOT confirme que, en l’état actuel de la législa
tion, le Maire n’est pas armé pour intervenir dans le sens sou
haité par le Syndicat des entrepreneurs de vidanges, même en 
prévision d’une catastrophe. L'autorité de tutelle à laquelle 
doivent être soumises les modalités et les cahiers des charges 
réglant les conditions d'enlèvement des vidanges, refuserait 
certainement son approbation à toute demande de modification du 
règlement qui ne serait pas justifiée par des motifs suffisants 
tirés de la protection de l’hygiène publique II y a là un obs
tacle d’ordre juridique de nature à faire échouer toute tenta
tive de révision qui serait inspirée par des soucis d’ordre 
pécuniaire.

MM. CARTON et LEFmBVRE suggèrent de subordonner l’octroi 
de toute nouvelle autorisation à l'obligation de posséder un 
dépôt destiné à recevoir les immondices.

M. ■ "le-oDocte-ur SIMONOT fait observer que cette question 
doit être examinée à la lumière du règlement sanitaire départe
mental et il invite le Syndicat à soumettre le problème à M. 
le Maire- Il signale au passage qu’il a été témoin de déverse
ments clandestins dans la Deùle contre lesquels il a d’ailleurs 
porté plainte, et autres endroits interdits, et il s’élève 
contre de telles pratiques dont le moins qu’on puisse dire est 
qu'elles constituent un grave danger pour la santé publique.

MM. ANDRIES, CARTON et LEFEBVRE affirment n’avoir jamais 
eu recours à ces moyens qui seraient le fait d’entrepreneurs 
marrons.

Abordant l'examen de l’ingérence du Syndicat dans les opé
rations de contrôle et de surveillance, f, le Docteur SIMONOT 
e.t'M. RICHOUX déclarent qu’elle semble impossible à admettre en 
l’état actuel de la législation. Le règlement sanitaire dépar
temental prescrit en effet que "la surveillance du service 
devra obligatoirement être exercée par l'autorité sanitaire”. 
C'est donc aux seuls agents de l’autorité qui subordonne l’ex
ercice de l'industrie à une autorisation, qu’il appartient de 
vérifier si l’entrepreneur se conforme aux conditions mises à 
l’octroi de l'autorisation.

A propos de la demande du Syndicat tendant à l’inscription 
dans le règlement du principe du retrait de l’autorisation à 
l'encontre de tout entrepreneur qui cesserait son activité du
rant une période dépassant une année, M, RICHOUX' déclare que 
cette suggestion, de même que les précédentes, ne serait accep
table qu’autant qu’elle offrirait un intérêt pour l'hygiène
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publique. Une telle disposition peut—elle qq fonder sur le s mcessi— 
tos do la salubrité? 11 semble difficile de 1’affirmer. En effet le 
nombre des autorisations n’est pas limitable, le Maire ne pouvant 
pas refuser l’autorisation à un entrepreneur qui justifie etre en 
regle avec les prescriptions du reglement. Dès lors, on ne voit pas 
quel inconvénient pourrait résulter, pour la salubrité, de la pos
session d’une autorisation par un entrepreneur qui cesserait momen— 
tanéniy .t ses opérations d’extraction, étant donné que cette détention 
ne fait pas obstacle à la délivrance d’autres autorisations.

M. RICHOUX ajoute enfin que, meme dans l’hypothèse où le retrait 
souhaite serait opéré, l’entrepreneur dépossédé aurait la faculté 
d’obtenir, au moment de la reprise do son activité, une nouvelle au
torisation.

N. le Docteur SIMONOT s’associant à ces observations, souligne 
que l’autorisation accordée ne contraint pas au travail obligatoire.

O. LEFEBVRE rappelle à nouveau dans quelles conditions diffici
les les entrepreneurs ont travaillé pendant la guerre. XI lui paraît 
inadmissible qu’un vidangeur ayant cessé d’exercer sa profession 
durant cette période critique pour.se livrer à une occupation plus 
lucrative, s^it autorisé à reprendre son ancienne profession.

Doctöur SIMONOT pense qu’il serait loisible aux entrepre- 
neuis d adresser une reclamation au Préfet si ce cas se présente.

Passant au dernier point de la requête du Syndicat visant 1’atta
che aufends de commerce de l’autorisation requise pour l’exercice de
là proxession d’entrepreneur de vidanges, M. RICHOUX fait remarquer 
que ±o voeu parait difficilement acceptable. En effet, il est de prin
cipe constant que les autorisations de police sont essentiellement per 

et revendables. En outre, elles relèvent du droit ad mi ni s— 
tratix et, du fait qu’elles lie sont pas soumises au droit commercial, 
il résulte qu elles ne peuvent constituer l’un des éléments incorpo
rels c.’un fonds de commerce.

^p.surP^us» elles sont aussi accordées, pour une part, en con
sideration de la personne du bénéficiaire. C’est ainsi que les auto
risations délivrées antérieurement au 2 novembre 1938 permettent aux 
entrepreneurs d’exercer leur activité à l’aide d’un seul camion, tan
dis que les autorisations postérieures exigent que les titulaires 
soien-b possesseurs de 2 camions. Or, si les autorisations étaient 
impersonnelles, il adviendrait que, par l’effet d’une cession, le ces
sionnaire pourrait exercer son activité au moyen d’un seul camion, 
alors que ^tout autre entrepreneur non cessionnaire devrait en posséder 
deux, conformément à la réglementation actuelle, et même trois, si 
1 on suivait le Syndicat dans ses suggestions. La prévision d’un ré
sultat aussi paradoxal suifirait a elle seule à f a ire écarter la 
demande en question.

ïî la Docteur SIMONOT constate, comme conclusion au débat que, 
dans l’ensemble, les desiderata exprimés ne semblent pas pouvoir 
p r?icueillis favorablement. Néanmoins, il s’engage à soumettre le 
problème successivement à la Commission d’hygiène et à 1* idninistra- 
i7ion municipale. °

L’entrevue prend fin à 18 heures 30.
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ÇOIJÆÇTB DES OKDURBS MENAGERES
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Les ordures ménagères soot j 
portées dans le silo de 
l’usine d’incinération.
Mais,la Régie Municipale i 
du Gaz & de 1’Electricité I 
n’exploitant plus cette i 
usine,les gadoues sont 
triées et évacuées jaarune ? 
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riques .
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à 5 km.de l’aggloméra- ! 
tien . I
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ment .
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LYON i TRAITEMENT
: Incinération après élimination des‘~œndfes et objets métalliques. 
Les cendres sont vendues et utilisées comme engrais. Les objets 
métalliques sont vendus. Les ordures ainsi triées sont incinérées, 
sans combustible d’appoint, dans des fours sytrème HEENAN et 
FROUDE. Les gaz de la combustion sont utilisés en vue de la pro- 

. duction de vapeur qui est, en partie, vendue et en partie trans
formée en énergie électrique. Cette énergie est pour une part 
employée au fonctionnement de l’Usine et pour une autre part, qui 
est la plus importante, vendue à la Cie du Gaz de Lyon (Electri-

i cité de France). Le mâchefer est utilisé soit comme matériau de 
. construction, soit comme remblai. La cendre de carneau, matière 
inerte, est employée au dédoublement des engrais complets.

La municipalité de Lyon considère ce procédé de destruction 
comme un des.plus efficaces.parmi les procédés connus et le moins

WRSEILIE

onéreux. Elle déclare obtenir en période 
: des frais d’entretien et d’exploitation.

j Régie .a) Zone urbaine : Tous les jours ÎII5.8I0T 
direc- bennes électriques
te bennes à essence ■ 1946

’et tombereaux
i . i
; Entre- b) Zone subur- Tous les jours 
i prise j baine : la col
ad judi- lecte des ordures .

i cataire^ est confiée à 
ides entreprises 
ad j udi cataires 
qui ont en charge . 
le ramassage pro- ; 
prement dit ainsi 
que l’évacuation, 
A ce dernier point < 
de vue,ils ont la . , 
possibilité soit 
de transporter les
o rdures dans,le s ! 
usihf ît hîh; I

normale 1 - amortissement

Immersion en mer d’un cer- i (Incinération jusqu’en 
tain tonnage. Système momen-(1943. Usine fermée 
tanément abandonné. Reprise; (pour raisons finan- 
éventuelle. Un certain nom-? (cières et économiques» 
.bre de wagons de gadoues (Réouverture envisagée» 
:fraiches est expédié direc
tement chez des viticul
teurs qui, après tri som
maire et mise en dépôt, 
utilisent ces gadoues commej * 1 * * o, 
engrais.

Ce système d’évacuation ■ 
jest particulièrement inté
ressant surtout pour les 
viticulteurs du Gard et de ; 
1’Hérault.
Expédition sur champ

■d’épandage semi-contrôlé 
en Crau des ordures non éva
cuées par les autres sys
tèmes .
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consultées 

STRASBOURG Régie 
directe

Chargement et Fréquence de j. Quantité 
transport   collecte u  

Véhicules mo- Beux fois parà 
torisés semaine

Evacuation Tra itement

OULOUSE

CHARGEMENT ET TRANSPORTÉ

É(Comblement des étangs, des- 
; (sablières, et des bas-fonds 
(se trouvant aux environs 
(de la Ville ’

a) quartier du centre comprenant 1520 propriétés- . q
Le transvasement des poubelles de ménage se fait à ciel^ouvert

le déversement des ordures dans les camions de collecte s’opère prati
quement sans dégagement de poussière (à vase clos) par l’utilisation 
de poubelles standardisées (système Schmidt & Melmer) s’adaptant à un 
dispositif de charge approprié, monté à l’endroit de l’orifice de charge 
de la benne à ordures- Les poubelles standardisées de 60, 90 et 110 li
tres de capacité sont propriété de la Ville qui les tient à la dispo
sition des propriétaires contre paiement d’une taxe de location préle
vée avec les redevances municipales- Pour la collecte des ordures les 
propriétaires ou locataires n’ont pas à intervenir, toutes les manipu
lations des poubelles pleines et vides étant assurées par les ouvriers 
municipaux» Aussi l’emplacement de dépôt des poubelles sur les pro-, 
prietés privées est-il choisi et arrêté en accord avec le pro riétaire 
de façon à être toujours accessible au personnel d’enlèvement d’ordures 
Le plus souvent cet emplacement est désigné dans la cour ou le corri
dor ou à défaut dans un local du sous-sol. mais jamais dans^les ap
partements mêmes et à plus forte raison dans les étages supérieurs.
b) Reste du territoire : Les poubelles sont présentées à 1’enlevement sur 
trottoir devant les maisons par les propriétaires ou locataires res
pectifs., L’utilisation des poubelles standardisées permettant de ré
soudre dans les meilleures conditions hygiéniques le problème de la 
conservation des ordures à l’intérieur des propriétés et de leur déver
sement dans les camions le jour de la collecte, l’administration de 
Strasbourg envisage d’étendre ce mode d’enlèvement à tout le territoire 
aussitôt que les circonstances économiques le permettront*

le

Véhicules auto, 
mobiles et hip
pomobiles

.Tous jles jours 
exceptés les 
dimanches et 
jours fériés de 
7 h à 12 h_.

Une partie en décharge 
ordinaire

Une partie incinérée 
L’usine d’incinéra
tion chôme durant 
S n-f/ip DAT' HJ" 
suite de la pénuri e 
de charbon



Annexe n° I

Année 1947

Collecte et evacuation des ordures ménagères

- Extrait d’une lettre de la Mairie de NANTES en date du 16 juillet 
1947 .

Ce système de collecte des déchets urbains, par bennes non 
fermées, ne satisfaisant pas aux conditions d'hygiène les plus 
élémentaires, et le contrat de 1’entreprise.qui 1’assure.devant 
arriver prochainement à expiration, l’Administrâtion Municipale 
a chargé, l’année dernière, une Commission d'Etude d'examiner les 
procédés modernes en usage dans les grandes villes et propres à, 
assurer la répurgation dans les meilleur conditions de rapidité, 
d'économie et de salubrité»

A la suite des travaux de cette Commission, la Ville de NANTES 
a décidé d'assurer elle-même l’enlèvement des ordures, au moyen de 
bennes hygiéniques entièrement closes. A cet effet, elle a retenu 
le type fabriqué en France par la Société SEMAT, qui
constitue un net progrès sur tous les véhicules de ce genre actuel
lement utilisés dans notre pays. Ces bennesconstruites en durali- 
nox (métal léger inoxydable), d’une contenance de 10 mètres cubes, 
permettent de recevoir 13 à 15 m3 d’ordures compressées grâce à la 
manoeuvre' d’un bouclier hydraulique; de plus, leur système particu
lier de vidage des poubelles évite la plus grande partie des pous
sières et odeurs nuisibles à l’hygiène. L’Administration municipale 
envisage d’ailleurs d’imposer aux Nantais, dès que les circonstances 
le permettront, des poubelles standard adaptées à ce système de 
vidage, ainsi que cela se pratique déjà à Genève et Lausanne.

Le nombre de bennes hygiéniques prévues est de 15, soit.14 
en service et une réservée à l’entretien. La Ville serait divisée 
en 28 quartiers; 14 bennes accompagnées chacune de 3 videurs fe
raient une première tournée dans les quartiers centraux entre.7 h 
et 9 h 30, les 14 autres quartiers seraient collectés après vidage 
des bennes par un deuxième tour entre 10 h et^midi..Par ailleurs, 
6 bennes à volets coulissants seraient utilisées soit en^renfort 
éventuel, soit pour les corvées bi-heodomadàiresde 1’extérieur, 
soit pour le nettoiement des marchés et poissonneries, l’enlèvement 
des feuilles, etc„

En ce qui concerne le traitement des déchets urbains, leur 
incinération a été écartée par l’Administrâtion Municipale, elle a 
été jugée trop onéreuse et risque de produire de mauvaises odeurs. 
D'autre part, la Ville a l’avantage de posséder des terrains immé
diatement disponibles qui conviennent parfaitement au dépôt des 
ordures,



Annexe N ° I (suite)

C ’ est pourquoi la Zille envisage d’utiliser ces ordures 
pour^la fabrication d’un excellent engrais, suivant le 
système anglais dit ’’décharges contrôlées” qui, d’après 
les expériences faites par la Ville de Paris, à Pavillon- 
sous-Bois et Liancourt-Saint Pierre (Oise) donne satisfac
tion tant au point de vue de l’économie qu’au point de vue 
de l’hygiène, à condition que les remblais soient exécutés 
avec soin. Cette opération sera effectuée sur da grands 
espaces, relativement centraux, qui doivent être comblés en 
bordure de la Loire.

Dans l’avenir, 1’Administration Municipale prévoit 
également le remplacement du balayage à main des caniveaux 
par un balayage mécanique, au moyen de l’arroseuse balayeuse 
ramasseuse de caniveaux que doit prochainement mettre 
en vente la maison LAFBLY. Ce balayage serait exécuté 
pendant la nuit.



Annexe N° 2

Année 1947

Collecte et évacuation des ordures ménagères

- Extrait d’une lettre de la Préfecture de la Seine en date du

7 Juillet 1947

En vue d’améliorer encore les conditions de collecte, 

l’Administrât ion vient d’ouvrir un concours ayant pour objet 

l’étude et la réalisation d’un prototype pour l’adaptation 

du matériel existant à la collecte hermétique des ordures 

ménagères «

Ce concours consiste dans l’étude d’une part, de boîtes 

à ordures hermétiques et, d’autre part, des dispositifs à 

aménager sur les autotombereaux en service»

L’absence de toute dispersion d’ordures sur la voie publique 

permettrait d’étalèr la collecte sur une plus grande durée 

journalière en la rendant indépendante du nettoiement»

■ L’organisation du service sur ces nouvelles bases porterait, 

en première étape, sur un territoire limité à un arrondissement•

O O



COMilSSION d 'HÏGIENE 

?r2c.è^7Verb_al de_J.aré uni pjp_du__ Jeudi 10 AVRIL IQ47

Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis le JEUDI 
Ary-Hvnwim \18 ,?eur?s. sous la présidence de M. le Docteur
yyJai.?iONOT, Adjoint délégué a l’Hygiène.

E t aie nt pr é s ent s

Et aie irt _exçu ses

M. le Docteur SIMONOT, Adjoint au Maire
Mme DUMaNOIR, Conseillère Municipale
M LEBON, Conseiller Municipal
Mlle LIEGEOIS, Conseillère Municipale

SOULIE, Conseiller Municipal
WILSON, Conseiller Municipal
CLAIE, Secrétaire, Chef de la 3ème Division

GHYS, Adjoint au Maire
LECOMTE, Adjoint au Maire

Mae TYTGAT, Adjointe au Maire
M. BOONE, Conseiller Municipal
Mme COIBæ, Conseillère Municipale
M. JANSSENS, Conseiller Municipal
Mme LEROY, Conseillère Municipale
M. LUSSIEZ, Conseiller Municipal
M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie.

M 
M

il

< Jj3-. séance est présidée par M. le Docteur SIMONOT, Adjoint délégué
a l1 Hygiene. ’ °

„ ^cune observa üion concernant la réunion précédente du 12 Décem
bre I94o n étant présentée, le procès-verbal est adopté. M. CLAIE 
donne ensuite lecture des rapports établis sur les affaires inscrites 
a l’ordre du Jour.

I -

LOGEMENTS INSALUBRES

TRAVAUX d'OFFICE

b)

d)

f) 
g)

Boulevard Victor Hugo 280
Boulevard des Ecoles.68
rue Henri Kolb 60
rue de Londres 28, cour Soulié:
rue de Bapaume, 2 bis et 2 ter
Boulevard d’Alsace 27
rue Jules Guesde 6

La 
travaux ~ x  ~
et périls des propriétaires.

-II ■-
CONTROLE ODICAL^SCQI.AIRE

Commission donne avis favorable, à ZL’exécution d’office des 
prescrits pour tous ces immeubles, et ce, aux frais, risoues

Réorganisation
Projet de création 

de 3 centres Médico-scolaires

Après lecture du Rapport ayant trait au fonctionnement du Contrôle
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Médical scolaire, les Membres de la Commission sont d’avis que la 
Ville ne doit pas être complètement dessaisie de toute autorité sur 
les services réorganisés en fonction des dispositions de 1‘ordonnance 
ministérielle du 18 octobre 1945 et du décret du 26 novembre 1946 
relatifs à la protection des enfants d’âge scolaire, des élèves et 
du personnel des établissements d’enseignement et d’éducation de tous 
ordres. Cependant, ces ordonnance et décret placent les services 
dont il s’agit sous l’autorité administrative du Préfet et de' l’ins
pecteur d’Académie et sous la direction technique et de contrôle du 
Médecin Inspecteur Régional de 1’Hygiène scolaire et Universitaire»

M. CLAIE’ précise à ce moment que, d’après M. le Docteur GERVOIS, 
les Villes qui se conformeront aux dispositions légales et réglemen
taires et posséderont des centres Médico-scolaires ainsi qu’une or
ganisation agréée, auront l’autonomie. Cette autonomie n’ayant toute
fois pas été définie par M. le Docteur Gervois, les Membres de la 
Commission pensent qu'elle doit être précisée et émettent l’avis 
- ainsi que cela s’est fait pour l’application de l’Ordonnance du 2 
novembre 1945 sur la Protection Maternelle et Infantile - qu’un 
arrêté préfectoral, pris sur l'initiative de M. le Docteur Gervois, 
pourrait décider que le Bureau d’Hygiène de Lille, agissant sous 
l’autorité du Maire, sera chargé d’appliquer les dispositions de 
l’Ordonnance, du décret et du Règlement relatifs à la protection des 
enfants d’âge scolaire sur le territoire de Lille,

Sur proposition de M., le Docteur SIMONOT, les Membres de la 
Commission émettent également les avis suivants î

I°- Il n’y a pas lieu de prevoird.es Cabinets dentaires dans les 
centres médico-scolaires étant donné que l’article 18 (4è). du décret 
du 26 Novembre 1946 demande simplement que soit effectué dans les 
centres médico-scolaires le dépistage des affections buco-dentaires» 
Il ne s’agit donc pas d’y donner des soins, et dès lors la création 
d’un Cabinet dentaire avec matériel de stomatologie ne peut être 
imposé à la Ville.

2°- Il ne semble pas, pour l’instant, qu’il y ait lieu de prévoir 
la création de 3 centres.

D'autre part, les frais d’édification et d’aménagement d’un 
Baraquement devant imposer une trop lourde charge à la Ville, il 
apparaît cjue celle-ci doit rechercher l’installation d’un Centre 
dans un batiment existant, parmi les propositions qui lui sont suggé
rées par le service.

La Commission retient la proposition relative au local situé 
dans la cour de l’école Michelet dont l’aménagement - bien que déjà 
coûteux - serait incontestablement beaucoup moins cher à la Ville 
et pourrait cependant rendre de très grands services en raison de sa 
situation au centre de la Ville.

La Commission propose en conséquence à l’Administration Munici
pale- de vouloir bien adopter lesdites propositions.

III -

CRECHES MUNICIPALES
Relèvement de l’âge d3admiss;ion

La Commission donne avis favorable au nel èvenant à 3 ans de 
l'âge d'admission pour les Crèches.
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Un© discussion s’étant engagée sur les nuisons de lu fréouenta— 
tien insuffisante de la Creche de Moulins-Lille, M. le Docteur 
SIMOW et M. CLAIE soulignent qu’on ne peut incriminer son fonction- ’ 
nement pas plus*que.le^régime alimentaire particulièrement riche et 
les soins tout à fait éclairés donnés aux enfants par le Médecin 
1 Assistante chef et les Gardiennes. *

Selon Mme DUMANOIP, migré les nombreuses usines qui s»y trouvent 
le quartier est peut être plus commerçant qu’ouvrier, la population 
laborieuse qui travaille dans les usines résidant surtout dans les 
communes suburbaines»

M. Soulié est d’avis que la non-fréquentation de la crèche résul- 
e surtout du manque do propagande et regrette que sa réouverture n’ait 

pus donne lieu a une manifestation publique. Selon lui. il faut reve
nir n 1’ancienne méthode et présenter au public, avec tout l’éclat 

?ie-uisatlons de ^Administration municipale, La Commis
sion s« rallie a cet avis et demande que l’ouverture de la crèche do 
Fives so fasse dans ces conditions.

-IV-

IAS SINS _DE PLEIN Aj.R, rue d’ARMENT IERES

Saison 1947, - Demande,

, 1 TM^'rJS lecture du Rapport établi par M. Vandenborghc, Directeur 
des traviuNoi-apr.èsA08’ la CoQr‘llssior- Propose l'oxéoution immédiate

I°- Nettoyage et remise on état dos Bassins. 
Réparation des Cabines et Quais.

-°“ arbres pour .autant qu’il puisse encore être entre-
pris a cotte epoquo do l’année.

se GSt,irar co^re> hostile à la suppression des arbres
se réservant de revoir la question lorsqu’elle sera saisie des pro lets 
d amenagement de 1 ’etablissement dont il est question ol-après :

déplacement du Vestiaire collectif situé ruo do Toul ot rëins- 
M VandonboAbc d'J‘rmontiêrcs à l'emplacement indiqué par

Amt N„2°Sri'SSi011 nc Fas» r°ur lo moment, là proposition ten-
améLîor d?«°r«.n“e a°s.ha®si.ns du côté rue d'Armontières pour
manager des espaces, libres et accroître la sécurité des baigneurs

tout dans l^étibhNS’ “R® c'5nstate cependant quo oc qui rainque ssr- 
i? VLRsérient, ce sont précisément los espaces libres et
bcssiL Hlr dp,ALSOralt1posslbl? d'°n ‘Onager on comblant certains 
ox®niSîr q sorvicos d’architecture soient invités à
NAtA octP. Question on accord avec M. Vandenborghc, Directeur des 
BS°mes tmnicipales et H. claie, chef de la sème Division et eue des 
àuAt dcsouSlloseNipreSOntSeS aussltôti Que possible, propositions au 
trution Municimio ANN™ ®° rpnoncor avant d’en saisir l’Adninis-
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' ' Hormis de construire

Immeuble T angle Bd. de la Liberté et rue Jean _sa ns _Peu r

Direction des téléconmunicatiens dos Postes, Télégraphes, 
Téléphones.

La Commission est à nouveau saisie do cette question sur laquelle 
elle, s'était prononcée dans sa réunion du 12 Décembre I946.cn donnant 
un avis défavorable en raison de l'installation au sous-sol de locaux 
non conformes aux prescriptions du Règlement sanitaire et* qui étaient 
prévus pour le personnel : "Salle de cours" et. "Foyerf'.

''•Les membres de la Commission signalent que s'ils ont refusé le 
premier projet qui leur avait été soumis, c'est uniquement en raison 
dos infractions qu'il contenait et nullement dans l'intention do prX 
ver le personnel dos P.T.T. des avantages moraux et matériels que pou
vaient lui apporter, la S .lie do cours et lo Foyer. Ils regrettent que 
1'Administration des P.T.T. n'ait trouvé d'autre solution sue la sup
pression pure et simple dos locaux dont ilas'agit, laissant par' ail
leurs subsister d'rutros locaux dont l'utilité est -plus contestable. 
Cependantceci est toutefois l'affaire de l'Administrât ion intéressée 
et ' Il Commission no ’peut prendre acte, au point do vue sanitaire, que 
des .-'modifications apportées au jjlan, modifications remédiant 'aux incom 
venients qu'elle avait signalés.

Une question se pose encore concernant les hauteurs des ’'façades 
do 1'immeuble, particulièrement du coté do la rue Jean sans Pçur, 
Celles-ci dépassent les dimensions prévues par lo Règlement sanitaire* 
en conséquence, la Commission ne peut que proposer do saisir l'inspec
tion départementale de la Santé et le Conseil 1'Hygiène, auxquels 
seuls il. ;-'.piartient d'autoriser les derogations possibles prévues par 
lej Reglornent sanitaire départemental.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance- est lovée à 2C heures 50.

Le Secrétaire,

A. CLAIE



COMMISSION d’HYGIENE

Propès-Verb5al de la réuni op du Jeudi 10/ AVRIL 194?

Les.Membres de la Commission d’Hygiène se sont réunis 1 
10 AVRIL ICA? à 18 heures 30 sous la présidence de M. le Docteur 
SIMONOT,-Adjoint délégué à l’Hygiène.

E t ai e nt pr é s eut s M. le Docteur SIMONOT, Adjoint au Maire
Mme D.UMANOIR, Conseillère Municipale
M. LEBON9 Conseiller Municipal
Mlle LIEGEOIS, Conseillère Municipale
i;. SOULIE, Conseiller Municipal
M. WILSON, Conseiller Municipal
h. CIAIE, Secrétaire, Chef de la 5ème Division

Etaient excusés M. GHYS, Adjoint au Maire
M0 LECOMTE, Adj 0int au Paire
Mme T IT GA T, Adjointe au Maire
M. BOONE, Conseiller Municipal
Ime COIBA, Conseillère Municipale
M. JANSSENS, Conseiller Municipal
Mue LEROY, Conseillère Municipale
M. LUSSIEZ-, Conseiller Municipal
M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie.

La séance est présidée par M. le Docteur SIMONOT, Adjoint délégué 
à 1’ Hygiène.

Aucune observation concernant la réunion précédente du 12 Décem
bre 1948 n’étant présentée, le procès-verbal est adopté. M. CLAIE 
donne ensuite lecture des rapports établis sur les affaires inscrites■ 
à l’ordre du Jour.

- I -

LOGEMENTS INSALUBRES

TRAVAUX d’OEEICE -

a) Boulevard Victor Hugo 230
b) Boulevard des Ecoles 68
c) rue Henri- Kolb 60
d) rue de Londres 28, cour Soulier 3
e) rue de Bapaume, 2 bis et 2 ter
f) Boulevard d’Alsace 27
g) rue Jules Guesde 6

La Commission donne avis favorable à l’exécution d’office des 
travaux prescrits pour tous ces immeubles, et ce, aux frais, risques 
et périls des. propriétaires.

- II -
' CONTROLE MEDICAL SCOLAIRE

Réorganisation
Projet de création

de 3 centres Médico-scoPaires

Après lecture du Rapport ayant trait au fonctionnement du Contrôle
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Médical scolaire, les Membres de la Commission sont-d’avis que ; la 
Ville ne doit pas être complètement dessaisie de toute autorité sur 
les services réorganisés en fonction des dispositions de 1*ordonnance 
ministérielle du 18 octobre 1943•et du décret du 26 novembre 1946 
relatifs à la protection des enfant s: d’âge scolaire,^des élèves et 
du personnel des établissements d’enseignement et d’éducation de tous 
ordres. Cependant, ces ordonnance et décret placent les services 
dont il s’agit sous l'autorité administrative du Préfet et de l’ins
pecteur d’Académie et sous la direction technique et de contrôle du 
Médecin Inspecteur Régional de 1’Hygiène scolaire et Universitaire»

M. CLAIE’ précise à ce moment que, d’après M. le Docteur GERVOIS, 
les Villes qui se conformeront aux dispositions légales et réglemen
taires et posséderont des centres Médico-scolaires ainsi qu’une or
ganisation agréée, auront l’autonomie. Cette autonomie n'ayant toute
fois pas été définie par M. le Docteur Gervois, les Membres de la 
Commission pensent qu’elle doit être précisée et émettent l’avis 
- ainsi que cela s’est fait pour l’application de l'Ordonnance du 2 
novembre 1945 sur la Protection Maternelle et Infantile - qu’un 
arrêté préfectoral, pris sur l’initiative de M. le Docteur Gervois, 
pourrait décider que le Bureau d'Hygiène de Lille, agissant sous 
l’autorité du Maire, sera chargé d’appliquer les dispositions de 
l’Ordonnance, du décret et du Règlement relatifs à la protection des 
enfants d’âge scolaire sur le territoire de Lille,

Sur proposition de M. le Docteur SIMONOT, les Membres do la 
Commission émettent également les avis suivants :

I°- H n’y a pas lieu de prévoir des Cabinets dentaires dans les 
centres médico-scolaires étant donné que l’article 18 (4è). du décret 
du 26 Novembre 1946 demande simplement que soit effectué dans les 
centres médico-scolaires le dépistage des affections buco-dentaires. 
Il ne s’agit donc pas d’y donner des soins, et dès lors la création 
d’un Cabinet dentaire avec matériel de stomatologie ne peut être 
imposé à la Ville.

2°- Il ne semble pas, pour l’instant, 
la création de 3 centres.

qu’il y ait lieu de prévoir

D'autre part, les frais d’édification et d’aménagement d’un 
Baraquement devant imposer une trop lourde charge à la Ville, il 
apparaît gue celle-ci doit rechercher l’installation d’un Centre 
deins un batiment existant, parmi les propositions qui lui sont suggé
rées par le service.

La Commission retient la proposition relative au local situé 
dans la cour de l'école Michelet dont 1’aménagement - bien que déjà 
coûteux - serait incontestablement beaucoup moins cher à la Ville 
et pourrait cependant rendre de très grands services en raison de sa 
situation au centre de la Ville.

La Commission propose en conséquence à 1’Administration Munici
pale de vouloir bien adopter lesdites propositions.

- III -

CRECHES MUNICIPALES
Relèvement de l'age d’admission

La Commission donne avis favorable au relèvement à 3 ans de 
l’âge d’admission pour les Crèches.



Une discussion s»étant engagée sur les raisons de la frAnuenta- 
tien insuffisante de la Crèche de Moulins-Lille, U. le Doctew 
SIMONOf et II. CLAIE soulignent qu’on ne peut incriminer son fonction- 
ne ment pas plus^quelle régime alimentaire particulièrement riche et 
les soins tout à fait éclairés donnés aux enfants par le Médecin, 
1»Assistante chef et les Gardiennes.

Selon Mme DUMANOIP, malgré les nombreuses usines qui s’y trouvent 
le quartier est peut être plus commerçant qu’ouvrier, la population 
laborieuse- qui travaille dans les usines résidant surtout dans les 
communes suburbaines.

Ci. Soulié est d’avis que la non-fréquentation de la crèche résul
te surtout du manque do propagande et regrette que su réouverture n’ait 
pas donne lieu à une manifestation publique. Selon lui, il faut reve
nir u l’ancienne méthode et présenter au public, avec tout l’éelat 
desirable, les réalisations de 1»Administration municipale. La domrrîs- 
sion se rallie à cet avis et demande que l’ouverture do la crèche do 
Fives so fasse dans ces conditions.
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BASSINS Dg .PLEIN AIR,, rue d »ARMENTIERE5

• . Saison 1947 - Demande de travaux

.après lecture du Rapport établi par M. Vandcnberghc, Directeur 
des Piscines Municipales, la Commission propose l’exécution immédiate 
des.travaux ci-après :

I°- Nettoyage et remise on état dos Bassins. 
Réparation dos Cabines et Quais.

Elagage dos arbres pour .autant qu’il puisse encore ôtre entre
pris a cotte époque do l’année.

,La Commission est, pur contre, hostile à suppression des arbres 
se reservant de revoir la question lorsqu’elle sera saisie des pro lets 
a .^ménagement de l’etablissement dont il est question ci-après ;

. il Déplacement du Vestiaire collectif situé rue do Toul et réins
tallation du cote rue d’armentières à l’emplacement indiqué par
M. Vandonbcrghc.

, . Commission ne retient pas, pour le moment, l-w proposition ten
dant a combler une partie des bassins du côté rue d’Armcntières pour 
aménager des espaces libres et accroître la sécurité des baigneurs, 
+ constate cependant quo ce qui manque sur
tout dans 1 etablissement, co sont précisément les espaces libres et 
NSg?n<,ee5N® F R.serait possible d'on anénagor on oomblant certains 
h!!1?®; NA quo 103 services d'arohitocturo soient invités à

<nGr CC^P. Question en accord avec M. Vandonbcrghc., Directeur dos 
municipales ot U. claie, chef do la 5èno Division ot quo des 

AltsAL“s.®01en1t P^sontees aussitôt que possible, propositions au 
trïtion iAniB?lNlea-r0UVa 80 Prononcer avant d'en saisir l’Adnlnis- 
i»ra-cion Municlpalo, ot qui-pourront envisager diverses solutions ét^nt 
entendu que chacune d’elles devra ôtro chiffrée de façon qu’une déci- 
au pointSde vucVinancie???t° â° 1,11101301100 Qu’auront les travaux
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. ■• • Forais do c o ns t ruire

. ALBjü,B,d_._ de, 1.1 Liberté ct ruo_JTean -sans Peur -

-rL.SrhnLF1011''103 télècoi™nicàtions des Postes, Télégraphes
i. ox v o »

' L 
elle o tz2oïïiissi°n I nouveau saisie do cotte question sur lamelle

s était prononcée- dans sa réunion du 12 Déc entre 1^46 c-n dnnmnt Slco?forS:°rable Gn F13?“ dG l'insUllatloÊ au 'sous^ol de EJ 
non conformes aux proscriptions du Règlement sanitaire et. uui étalon?

. .,-.1 evus pour le personnel : "Sall-o de cours1' et "Foyer”.

rro-iicrS-'?ii?tOn,HOi1A signalent que s'ils ent refusé le

' s “1““ä'ä;“äää-• vpont i«; iPK»«’ia-s-uod£ sr •
1'Administration des p.p t n'ait tr™w t,,,!' ' 7 .. regrettent que rressior- mrc ni o4 i trouve d autre solution que la sun-sion pure et si..ilc des locaux dont il'is’agit laissmi- -n-'T» .i-n 
F"1,aasu?sistor à'^tres locaux dont l'utilité est plus contLtablo" 

ähi £ F :ée

"f Vio 1 t?H,CtMStlrn f? P?S? onooro concernant los hauteurs des fac ides 
Cciaslcï dérLse?Vi??fl>0UCIlt dU °^é d° U ruc sans pIS. en conséquence ïï cix-iiio?8??“? rf6TUeS -par 10 Règlement sanitaire;
tien >X^Mn?418ir l

SS&3Ää
.L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 2C heures 50.

Le Secrétaire, 

A. GÏAIE


